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POLITIQUE GÉNÉRALE.
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Nous avons dit que les hommes d’argent pé
riront par une question d’argent. Le secret des 
gros banquiers vient, comme on le sait, d’être 
trahi à la tribune. On a appris que les ban
quiers étaient près de profiter de la révolution 
de février pour porter le coup de grâce à tous 
les petits rentiers de l’Etat. Le plan de banque
route proposé alors par MM. Fould , Dela- 
marre et Compagnie aurait détruit l’existence 
d'une centaine de milliers d’individus au profit 
de quelques maisons puissantes de Paris. C’est 
toujours le même système, celui de sacrifier aux 
égoïstes spéculant sur les chances d’un moment 
les intérêts des laborieux travailleurs, car enfin 
la plupart des petits rentiers devaient leur pé
cule à un travail long et opiniâtre. Un coup de 
bourse de la part d’hommes qui prétendent 
protéger la propriété, appliqué à la politique, al
lait spolier les propriétaires dc tout ce qu ils 
Possédaient. Fort heureusement les ennemis de 
a propriété, tels que MM. Ledru-Rollin et Al

bert, n’ont pas voulu comprendre les profonds 
calculs des Fould et des Delamarre convertis si 
subitement au terrorisme financier.

Les journaux réactionnaires voudraient étouf
fer cette scandaleuse affaire. Ils sentent bien 
l’influence qu’elle aura sur les prochaines élec
tions. La Presse s’étonne que des hommes parle
mentaires comme MM. Ledru-Rollin, Fould et 
Marrast daignent descendre jusqu’à ces petits 
détails du passé. D’après le système delà Presse, 
les hommes qui ont géré les affaires ou les 
fonds d’autrui, ayant une fois quitté cette gé
rance, ne devraient plus en reparler. Ce serait là 
Rn système fort commode non seulement pour 
tous les ministres, mais pour tous les gerants 
des sociétés en commandites passées et futures, 
voire même pour tous les industriels. Nous fe
rons observer à la Presse que la loi civile en 
France appelle les ministres des sociétés indus
trielles, c’est-à-dire les gérants, à rendre compte 
de leur gestion. 11 est donc naturel que 1 As
semblée nationale suive le même procédé à 1 é- 
gard des gérants de la fortune publique. Quant 
au Constitutionnel, il s’enferme dans son sys
tème d’incrédulité : il ne veut pas croire à l’ac
cusation, afin d’échapper aux difficultés insur
montables de la défense.
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du 24 avril 1849.
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Les caravanes ne mettent pas ordinairement plus de qua
rante jours pour aller de Bagdad à Damas. Mais nous étions 
Si nombreux, la caravane chariait Une si grande quantité 
‘le marchandises, «iont le chargement et le déchargement 
nous faisaicntperilreuntemps considérable, quenousetions 
en route depuis deux mois environ ; en quittant les collines 
qui environnent Palmyre au nord-ouest, nous nous cn»a_ 
geârnes de nouveau dans une vaste plaine «le sable, sans ar
bres, sans verdure, sans montagnes. Nous marchâmes en
core du côté «lu nord-ouest; nous aperçûmes bientôt a une 
grande distance de hautes montagnes dont les sommets 
■Majestueux semblaient s’élever à mesure que nous avan
cions.

Enfin, le cinquième ou le quatrième jour après notre dé
part de Tadinor, nous aperçûmes les minarets de Damas, 
Uont les toits brillaient au bas des montagnes de l'Anti- 
Liban, dont les crêtes escarpées recevaient les premiers 
rayons du soleil levant, qui les enveloppaient d’un manteau 
|*e pourpre. Ces couleurs étaient si riches, si variées, qu’un 
bonirne qui n’a pas vu le soleil se lever sur ces montagnes 
b,e Peut s’en faire une idée. Nos cœurs battaient de joie et 
11 espérance. Un changement subit s’était opéré dans la ca-

, JU Voir les numéros des 27, 28, 50, 51 mars, lsr, 5, 5 , 
,ü> fi, 13,14,16, 21 22 et 23 avril.

Des lettres arrivées aujourd’hui annoncent 
que les Hongrois, commandés par Dembinski, 
se trouvent devant les murs de Sienne. Une de 
ces lettres assure même qu’ils ont pénétré 
dans les faubourgs de cette ville. ,

Le gouvernement autrichien s est décidé à 
demander le secours de 1 armée russe.

Le gouvernement a reçu une dépêche télégra
phique qui continue ces nouvelles.

D’après une lettre de Breslau, la nouvelle y 
est arrivée qu un mouvement insui rectionnel a 
eu lieu dans les environs de Cracovic. Six 
cents hommes, sous les ordres du capitaine 
Idzikowski, seraient déjà armés, et le nombre 
des insurgés augmenterait de moment en mo
ment.

On espérait que la retraite des Russes de la Tran
sylvanie serait définitive. I.es diplomates l'affirmaient 
au public, en en appelant aux circulaires de M. de 
Nesselrode. D’après ces circulaires, les Russes ne se
raient entrés en Transylvanie que pour rétablir l’or
dre- ct, comme il paraît que l’ordre n’y fut pas trou
blé après la réunion de la Transylvanie à la Hongrie, 
les Russes n’auraient aucun motif de se mêler des af
faires du pavs. Telle est l’opinion officielle des diplo
mates Ceux'qui connaissent la politique russe sont 
d'un avis contraire. L'empereur de Russie ne pourra, 
dans aucun cas, souffrir que son action armée soit 
neutralisée par un corps «l’insurgés. Du reste, tout 
nous porte à croire qu il doit exister des conventions 
secrètes entre les dynasties de Russie, d’Autriche et 
Je Prusse nar lesquelles on s’est promis des secours 
mutuels II est donc sûr que, dans le cas où la mai
son de Habsbourg serait seneusement menacee à 
Vienne la Russie ferait ses efforts pour 1 appuyer. Elle 
est déjà intervenue dans les affaires hongroises; elle 
continuera d’y intervenir. Ce ne sera peut-être pas 
M? la Transylvanie, où le terrain offre de grandes 
difficultés pour l’action «1 une armee russe et ou le 
général Bem a pris des mesures pour empêcher 1 in- 
g ..ma de la Valachie, que les Russes vien-d?ïï‘au s^urîde l’AutncheÀa Galicie leur offre 
Sn cl emin plus court et qui les éloigné moins de leur 

d’opération. On doit donc, d un jour a l autre, 
StenZe à recevoir la nouvelle de leur entrée en 

Galicie. _______

On nous assure que la République a été pro
clamée à Livourne, et que les habitants de cette 
ville sont résolus à marcher sur I'iorencc pour 
arrêter la contre-révolution. . ,

Nous n’avons rien reçu qui nous autorise a 
donne’’ ces nouvelles comme définitives Ce
pendant dotre dernière correspondance faisait 
prévoir un mouvement.

Nous lisons dans une lettre de Marseille du 19 

“'in tout se prépare pour l’expédition de Civita-Vecçhia ; 
L * , iriiué tout le matériel. On assure qu aujour-
hier, on a einl 1 , l’expedition pourra
<l ’n'r ^ la°voile le 21 courant, c’est-à-dire après-demain, 
'le bateaupoîte «l’Italie vient d’arriver. Voici les nou-

les regards étaient tournés du même côté, et 
ravane; tousîles rrBa ge montralt au 1?in.
“P® midi lorsque nous arrivâmes à l’endroit ou nôtre 

Trait faire la dernière halte, a une demi lieue 
Cari? n de h porte orientale de la ville. A notre gauche, 
a”'X"du sudPs’élevaient les collines d’Haouran, environ- 
dl! u vdléis d’une verdure luxuriante, et dont les pen- 
nees de vallee., a « orrtucr de Damas. Rien n’est
tes fertdes on t^u le no™ « formé par les désert stériles 
îSSsffis'iSnous et }a fertilité que nous 

avions sous les yeux. u entre notre
, Ie nueet l Rendait «levant nous, au milieu d’une vaste 

et la ville, u s eiei. , tes montagnesde toutes formes, 

depuis la colline a i P granité, couverts de neiges
T* maTe Wùère et d’une éclatante blan-
éternelles. La mas grûlant sous un ciel sans nuages, 
cheur qui, sous un - embellie par les innombra-
éblouissait presque a vue etaiio r égliseset des

couvents : «le «hstanc ei dominaient tout le res-
KÏSXÏS&-- "*-*r,n,i Liton 

situé à une assez grande j pOrtait autrefois lenom
La source du contribuent si

d’Abana et de 1 I. P > cg s si faV0rise du ciel, se 
puissamment a la t j Jille, et une épaisse rangée
voyait a notre d o te “lions de’son cours. De chaque 
d’arbres marquait 1 s.ir4i;ns des vergers ou plutôt des

lais, le principal khan, la„ * l’invocation de saint Jean, 
fois une eglise chrétienne sous nv°"rtier des chré. 
K? » IKt 'â<? »» w « -

fnnnvAmes un srand nombre d amis et de parents qui a 

et qui attendaient avec anxiété 1 arrivée de
Quelle scène de tumulte et de confusion'.Questionsur ques 

vclles que j’ai reçues : A Rome régnait la plus grande tran
quillité ; on disait que les Napolitains avaient pris Noto et 
Syracuse. Rien de nouveau sur Catane. A Livourne, il y 
avait la plus grande agitation, et les habitants paraissent 
bien décidés à se défendre. A Gênes, la tranquillité de la 
mort et le silence des tombeaux.

1.1 RACE SLAVE

La révolution actuelle ne se passera certes pas sans 
bouleverser les Peuples slaves. Tous ils attendent 
d’elle leur salut. Opprimés, exploités, trompés, ils 
sentent que le moment est venu de secouer le joug, 
de devenir maîtres chez eux. Nous aurons donc plus 
tard l’occasion de parler de chacun d’eux, de les faire 
connaître, d’exposer leurs griefs, de les aider à reven
diquer leurs droits sacrés.

En ce moment nous nous contenterons de produire 
les principaux traits qui les caractérisent et qui les 
distinguent des peuples des deux autres principales 
races européennes, de la race romane et de la race 
germaine.

La race slave occupe en Europe une étendue qui 
est plus grande que celle des deux autres races ; elle 
dépasse en population la race romane et la race ger
maine considérées séparément. Sous le rapport phy
sique, sa population est plus forte, elle endure mieux 
les peines de la vie que la population des deux autres. 
Mais elle leur est intérieure en fait de richesses ma
térielles et au point de vue de la civilisation du vieux 
monde, dont les deux autres races ont déjà atteint la 
dernière limite.

Les race romane et germaine ont plus d’argent, 
plus de capitaux, plus d’industrie que la race slave ; 
mais elles ont aussi plus de besoins, plus de plaisirs 
factices à satisfaire.Celles-là, déjà vieillies, s’attachent 
passionnément à leurs richesses et elles s'efforcent 
de les augmenter, elles ne cachent pas même dans 
leurs efTorts tous les défauts de l’âge décrépit : celle- 
ci légère, insouciante comme le jeune âge, s’écrie à 
la vue de tout ce qui est richesse, industrie, commer
ce : Vanité! vanité! Et maintenant que la tourmente 
politique et sociale met partout du désordre et va je
ter peut-être de la confusion dans les fortunes, dans 
les capitaux, dans les industries, maintenant, au cou
cher ae l’ancien monde, et au milieu de l’orage qui 
doit précéder la nouvelle aurore, cette infériorité de 
la race slave, cette indifférence pour tout ce qui cons
titue la richesse est peut-être pour elle un avantage 
réel.

Quand viendra le moment où les deux autres races 
auront éprouvé des embarras industriels et commer
ciaux, quand elles auront été dérangées dans leurs 
plaisirs, quand les bourgeois et les marchands alle
mands auront fermé leurs barraques et leurs bouti
ques, quand surtout l’Angleterre aura déclaré sa ban
queroute, la race slave pourra alors être spectatrice 
tranquille de la chiite du monde de Mammon.

Dans la ruine actuelle de l’ancienne civilisation, le 
monde slave pourra peut-être se féliciter de n'avoir 
pas été trop ébloui des lumières, trop attaché aux 
institutions, trop identifié avec les mœurs d’un mon
de qui, sous les yeux de tous, commence à tomber en 
ruine. Ce dernier fait paraît probable. L’introduction 
du nouvel ordre social sera certainement pour la race 
slave une tâche plus facile que pour les races romane 
et germaine. Plus l’ancien ordre social est chez elles 
consolidé et organisé et plus grandes en seront les 
ruines, plus il leur deviendra difficile de se tirer de 
dessous leurs décombres et de déblayer le terrain qui 
devra recevoir les fondements du nouvel édifice.

Nous ne voudrions pas être mal compris. La supé
riorité des races romane et germaine sur la race slave

lion, réponse sur réponse avec le plus tendre empresse
ment ! Tout le inonde parlait à la fois, l’enthousiasme et la 
joie régnaient dans tous les cœurs ; quelques-uns trouvant 
sains et saufs «les amis sur le sort desquels ils avaient été 
longtemps inquiets ; d’autres éprouvaient une égale satis
faction en voyant que leurs marchandises n’étaient pas de
venues la proie «le la rapacité des Bédouins. A chaque ins
tant on voyait arriver de nouveaux venus et la conversation 
devenait plus bruyante, plus animée. Tout le monde avait 
envie de parler, et personne ne pouvait se résoudre au si ■ 
lence.

Quant à nous, voyageurs, nous étions occupés à régler 
nos comptes avec les loueurs des chameaux qui nous avaient 
servis pendant le voyage. Ce travail une fois terminé, nous 
commençâmes à faire les préparatifs pour une grande fêle 
d'adieu, dans laquelle les voyageurs et leurs amis sê propo
saient de célébrer leur heureuse réunion.

Je fus accueillie par un riche marchaud, de Damas, nom
mé el Hawaia Yusuf Hanhowri, pour lequel j’avais apporté 
des lettres «le recommandation. Il avait conduit avec lui ses 
enfants et son frère ; après nous avoir offert ses services, il 
nous pria poliment de regarder sa maison comme notre 
seul domicile, jusqu’au moment où nous pourrions nous 
établir à Damas : nous acceptâmes sa proposition avec plai
sir et reconnaissance.

Nous passâmes encore cette nuit dans nos tentes. Le len
demain matin, j’abandonnai le camp avec l’évêque, mon 
compagnon de voyage, la dame de Bossorah et sa famille, 
précédée par Yusuf llanhowri, et je fis mon entrée dans 
Sham cl Sherifa Damas le noble), Ferdos cl Arlhce (le para
dis sur la terre). En arrivant à la porte orientale, à l’endroit 
où saint Paul fut, dit-on, descendu dans une corbeille, et 
échappa ainsi à la fureur des Juifs irrités, nous éprou
vâmes de grandes difficultés. A Damas, comme dans les au
tres villes d’Orient, il n’est pas permis aux chrétiens d’en
trer à cheval. Me trouvant très-indisposée, je montais la ca
vale que j’avais emmenée avec moi, et les gardes préposés à 
la porte ayant reconnu, je suppose, à notre costume, etsur- 
tout à celui de l’évêque, que nous étions chrétiens, nous 
refusèrent l’entrée, si je ne voulais descendre et aller à 
pied. Il s’éleva une grande dispute, car mon ami Nusuf 
Hanhowri, homme considéré et très-influent, lié avec le 
pacha, entra dans des transports d’indignation en voyant 

I que des personnes qui étaient sous sa protection avaient à 
I supporter une insulte. Ses remontrances et ses menaces 

sous le rapport des richesses et dc la civilisation, nous 
parait, avons-nous dit, avantageuse à cette dernière. 
En soutenant celte thèse, nous sommes bien loin de 
soutenir un paradoxe. Nous ne prêchons pas aux peu
ples de la race slave l’horreur des richesses et du pro
grès dans les mœurs, dans les institutions, dans les 
lettres et les sciences. Tout ce que nous avons voulu 
dire, c’cst que les peuples slaves sont peut-être plus 
heureux que les deux autres races dans ce temps de 
transfiguration sociale, parce que l’industrie, le com
merce, la richesse ne sont pas chez eux, comme cela 
se pratique dans d’autres races, le but principal tle la 
vie. Tout ce que nous avons voulu dire encore, c'est 
que la civilisation européenne, qui fait l'orgueil des 
deux autres races, doit nécessairement contenir le 
germe de sa destruction, doit être bien viciée, puis
qu’elle se brise, se décompose visiblement, et que, par 
conséquent, il est sans doute heureux pour les peuples 
slaves de n avoir pas voué à la civilisation européenne 
un culte passionne, de n'en avoir pas fait une condi
tion de leur grandeur. Cultiver ses facultés intellec
tuelles, augmenter ses richesses, c’est certainement 
le devoir de chaque société politique, de chaque na
tion, et la race slave ne pourrait pas le négliger ; 
mais elle veut qu'outre cc devoir, il lui en reste encore 
un autre à remplir : elle ne doit pas arrêter la marche 
qui la conduit directement au but de l’humanité; elle 
ne doit pas cesser de parcourir la carrière dans la
quelle elle a dépassé les deux autres races en arborant 
le drapeau de la véritable fraternité de race, de la vé
ritable liberté des peuples de même origine, de la vé
ritable existence nationale basée sur la liberté de cha
que peuple individuellement.

Mais, qu'en résultat définitif, la révolution actuelle 
soit un avantage ou un embarras de plus pour les ra
ces romane et germaine d’être plus riches et plus ci
vilisées, toujours est-il qu’il leur manque un don 
précieux, une qualité inappréciable dont la providence 
a doté la race slave.

Les Peuples slaves sympathisent entre eux, senti
ment que n’éprouvent pas les peuples romans et ger
mains pour leurs races respectives. Ceux-là se sou
viennent de leur origine commune, ceux-ci se consi
dèrent comme des sociétés politiques étrangères les 
unes aux autres. Les premiers sont par conséquent 
plus faits pour atteindre le grand but du christianis
me et de l’humanité : l’unité du genre humain. La 
révolution actuelle n’aura pas encore pour résultat 
immédiat l’wnfté de toutes les nations. Ce ne serait 
pas un progrès, mais plutôt une course prématurée, 
violente et contraire à la nature.

11 faut que les nations s’entendent d’abord dans les 
grands groupes de leur race, avant de s’unir dans le 
genre humain. Or, pour s’unir dans leur race, les 
Peuples slaves sont plus disposés et plus préparés que 
les deux autres races. Les Allemands pourront encore 
bien longtemps discuter le sujet de leur unité alle
mande, mais ils n’ont ni le pressentiment ni l’idée 
de l’unité de la race germaine et de cet amour chré
tien, fraternel et politique qui les unirait aux Peuples 
Scandinaves, aux Hollandais, aux Anglais. Les Sué
dois, les Norvégiens, les Danois projettent à peine 
une ligue Scandinave, mais l'idée d’une alliance fra
ternelle avec les Allemands, les Hollandais, les An
glais, leur est tout-à-fait étrangère. Les Anglais vou
draient étendre leur domination sur la race germaine 
avec la même avidité qui leur a fait soumettre l’Ir
lande et les Indes : la politique française ressentait 
l’amour de race des Peuples romans, mais ce sen
timent ne se trouvait pas et il ne se trouve pas encore 
au fond du cœur de ces Peuples.

Les peuples slaves seuls sont inspirés de cet amour;

furent sans effet, iusqu’à ce qu’un messager envoyé par 
Yusuf au commandant des troupes apportât la permission 
demandée, et je pus alors franchir tranquillement la porte.

Nous demeurâmes tous dans la maison d’Yusuf, jusqu’au 
jour où nous trouvâmes une habitation convenable;et, pen
dant tout ce temps, il nous donna mille preuves de sa gé
nérosité, de sa franchise et «le la bonté de son cœur.

Le lendemain de notre arrivée, la femme de mon hôte 
me proposa de l’accompagner au hammam, ou bain ; j’ac • 
ceptai cette offre avec reconnaissance; car, pour une per
sonne qui, comme moi, avait été accoutumée, dès sa plus 
tendre enfance, à ce genre de luxe, au moins deux fois par 
semaine, deux mois de privation étaient bien longs et très 
pénibles; nous étions dix, et nous emmenâmes dix escla
ves. Ma compagne de voyage, deBassorah, nous suivit avec 
sa fille.

Le bain où nous allâmes était un des plus magnifiques de 
la ville de Damas, si renommée pour ses bains publies. Les 
murs du salon étaient en marbre poli ; le plancher était 
aussi en marbre, incrusté de belles mosaïque, et brillant 
comme un miroir : le plafond était en forme de dôme, et 
couvert en verre de mille couleurs.

H y avait aussi plusieurs autres chambresde baindans l’é
tablissement, mais celle que nous occupions était la plus 
vaste. En y entrant, nous trouvâmes «leux cenis femmes 
complètement nues, ne portant qu’un petit tablier de soie 
blanc avec «les raies bigarrées, qui descendait jusqu’aux ge
noux .Quelques-unes étaient sur le point de se baigner; quel
ques-unes fumaient leurs narghilés; d’autres, couchées sur 
«les divans, prenaient des rafraîchissements. Çà et là on 
voyait des groupes de femmes si belles, qu’un sculpteur 
n’en a jamais créé de pareilles avec son ciseau; ellesétaient 
engagées dans une conversation qui paraissait très gaie, 
à en juger par leurs éclats de rire.

La manière de prendre des bains est la même à Damas 
que celle adoptée dans les autres villes d’Orient. Autour 
des murailles du salon sont placés de distance en distance 
des robinets qui fournissent sans cesse de l’eau chaude et 
de l’eau froide. Sous chaque paire de robinets se trouve un 
bassin en marbre, monté sur un piédestal, d'une forme ma- 
gnifique, d’un travail parfait, haut et large «le deux pieds 
environ.

Le baigneut s’assied sur un petit tabouret en bois, ha 
d environ un mètre, et les Rhasalals, ou femmes chargée 

| des bains, commencent leurs opérations : une se tient en
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et qu’on ne croie pas que ce soit la politique des au
tocrates qui ait éveillé chez eux cet amour. Les au- 
tocrates ne refusent pas certainement de tirer parti 
pour leur despotisme de cetle sympathie qui est le 
sentiment le plus contraire au despotisme; ils s'effor
cent, sans doute, de la diriger au profit de leurs vues. 
Mais il est bien probable qu’aujourd’hui déjà ils pré
féreraient que les peuples se haïssent. Il sullit de voir 
qui a le plus cordialement remercié le feld-maréchal 
Windiscngraetz d’avoir dispersé le congrès de Prague,

Quoi qu’il en soit, il est certain qu’aucune force 
humaine ne saurait plus rompre l’alliance des Peu
ples slaves, car la source de leur amour est pur, car 
leur but est saint.C’est aussi pour celte raison que cet 
amour paraît illégal, faux et inconcevable aux des
potisme de Saint-Pétersbourg et à la partie dépravée 
de l’Europe. Ce sentiment plairait à Nicolas si les Sla
ves avaient décrété un acte de soumission à ses. or
dres, et l’Europe applaudirait l’amour slave si elle 
était animée d’un sentiment pareil. La dynastie russe 
a trop complètement divorcé avec les sentiments du 
slavisme, les Peuples de deux autres races se sont 
trop isolés dans la construction de leur tour de Ba
bel, pour que le premier et les autres puissent ap
prouver et même concevoir cet amour de race.

En vain les Allemands vilipendaient-ils le congrès 
de Prague , disant que les Slaves ni* pouvaient s’y 
comprendre réciproquement; en vain soutenaient-ils 
que le rapport des langues slaves est le même que 
celui de l'allemand avec le suédois ou l’anglais , car 
quiconque connaît tant soit peu les langues-slaves et 
les langues germaines, verra facilement que, sous ce 
point de vue, les peuples slaves sont beaucoup moins 
divisés que les peuples germains. Et quand même il 
en serait ainsi, quand même il n’y aurait que les 
sentiments qui unissent les Slaves, leur amour réci
proque, incompréliensiblepourles Allemands, lie prou
verait-il pas que les Slaves se sont plus qu’eux con
formés à la volonté primitive du créateur et sont plus 
près qu'eux d’atteindre le but de l'humanité? Aussi, 
sentant son infériorité sous ce rapport, la docte na
tion a-t-elle épuisé contre les Slaves tout ce que la 
haine et la corruption civilisée ont pu imaginer.

Tout cela n’a cependant pas porté atteinte à la vé
rité. Le congrès de Prague démontrera toujours que 
les Slaves sont des soldats plus fidèles du Christ que 
les philosophes et les marchands allemands !

Pourquoi, demandera-t-on, les peuples slaves sym
pathisent-ils entre eux? Pourquoi sont-ils, sous ce 
rapport, supérieurs aux peuples (les deux autres ra
ces?

L’hisloire en main nous pouvons répondre à ces 
deux questions : Parce qu’ils sont plus homogènes.

Les Peuples de race romane ont subi l’influence 
d’éléments si hétérogènes que, par suite, le caractère 
de leur origine commune s’est effacé presque entiè
rement. Les Ibères, les Romains, les Wandales, les 
Goths, les Arabes ont en quelque sorte coopéré à la 
formation des Espagnols. '

La nation française est un produit des Gaulois, des 
Romains, des Normands, des Francs. Et combien de 
peuples ne se sont pas fondus ensemble, depuis les 
-Etrusques, les Volsques et les Samnites, depuis les 
Normands jusqu’à cette foule de peuples qu'on, a 
nommés peuples barbares , avant que de cette four
naise sortit enfin la nation italienne!

Et les Allemands, ce peuple le plus homogène de la 
race germaine, combien defoisn’ont-ilspasdù se trans
former , s’il est vrai que leur langue n’a commencé 
à se fixer que depuis mille ans. Et les Peuples Scan
dinaves, chez lesquels il n’y a pas de traces d’élément 
romain et celtique, à quelle distance n’ont-ils pas dû 
s’éloigner du peuple anglais, de ce mélange de l’An
glais, du Celte, du Latin, du Normand et du Saxon.

Les Peuples slaves n’ont pas subi une transforma
tion pareille. I ne seule nation s’est fractionnée peut - 
être avant l’époque historique, mais ses fragments 
ont conservé intact le type de leur origine commune. 
Jamais la rouille étrangère ne les a atteints. Les plus 
terribles révolutions du monde n’ont pas changé leur 
nature primitive. I nc partie de la race slave n’a pu, 
il est vrai, empêcher les Peuples des autres races de 
l’absorber, elle n’a pu surtout empêcher les Allemands 
de lui enlever de nombreuses populations; mais au 
lieu de former, par ce mélange, un nouveau Peuple, 
ces populations préférèrent plutôt s’anéantir. Les Ro
mains avaient été les dominateurs, les Goths les en
vahisseurs de la Pannonie et des pays méridionaux de 
la race slave; les Hongrois héritèrent de cette domi
nation, et ni les uns, ni les autres n’ont pu dénaturer 
les populations slaves de ces pays. Les Serbes, les 
Bulgares, les Bosniaques sont restés intacts sous le 
glaive de l’islamisme.

Les Lesghisetles Tchekhtchènes, guerriers du Cau

case ont pu vaincre les Slaves occidentaux, donner 
même le commencement à deux nouveaux Etats, à la 
Pologne et à la Tchechkie; malgré cela, les Polonais 
et les Tchekhs n’ont pas cessé d’être slaves. Les Wa- 
règues disparurent dans la masse des Slaves septen
trionaux. En un mot, les Peuples slaves n’ont pas pu 
toujours résister à une absorption partielle par d'au
tres races; mais ceux qui ont évité leur destruction 
ont sauvegardé la pureté de leur race si soigneuse
ment, qu’il a été impossible à leurs envahisseurs de 
former un seul peuple bâtard.

(hielteest la propriété, quelle est la force qui a ren
du possible à la race slave la conservation de son ho
mogénéité ? .4 quelles circonstances favorables la doit- 
elte'l

Le même caractère qui la distingue maintenant 
est probablement la cause de sa durée générique ; 
c//c supportait avec patience un long el cruel esclava
ge, mais elle n’oubliait jamais son origine. En réflé
chissant sur sa faible résistance à ses envahisseurs et 
à l’énormité de ses pertes territoriales, ouest porté à 
croire qu’elle s’est toujours laissé guider par un sen
timent d’amour du genre humain, même envers ses 
ennemis. Repoussée continuellement par d’autres 
races des bords de la mer pour des raisons de com
merce et de richesse, elle semblait presque leur dire : 
envahissez, prenez, eurichissez-vous, nous vous par
donnons, puisque vous ne savez pas ce que vous 
faites ! Celle patience innée, cette douceur chrétien
ne au milieu de peuples plus entreprenants l’a douée 
d’une grande souplesse et d’une véritable qualité que 
les deux attires races commenceront peut-être à ap
précier maintenant que les sentiments de justice s’é
veillent chez elles d’une manière si éclatante. Elle a 
souffert pour sa vie future. Espérons que cette vie 
commencera enfin pour elle.

TRIBUNE DES PEUPLES.
FltAXCE.

ACTES OFFICIELS.

Le Moniteur ne contient pas aujourd’hni de partie offi
cielle.

Séance de l’ANSemMée.
loi srn l’indemnité coloniale.

L’Assemblée a ouvert aujourd'hui la question de 
l’indemnité coloniale, question qui touche de trop 
prés à celle de l’affranchissement des Peuples pour 
que la Tribune ne considère pas comme un devoir de la 
traiter dans ses détails.

La question de l'indemnité à accorder non pas uni
quement aux colons dépossédés par l’abolition de l’es
clavage, mais aux colonies, n’est pas une question de 
pur droit, de propriété; c’est une question com
plexe, question de loyauté et de garantie.

Celte question se présente sous un triple aspect :
La France doit-elle indemniser?
La France peut-elle indemniser ?
L’indemnité est-elle indispensable aux colonies et 

ont-elles le droit d’y participer?
Tels sont les trois points que nous examinerons 

très brièvement.
La France, à une autre époque, a décrété, organisé 

et favorisé la traite des noirs et l’esclavage ; elle a 
fondé ses colonies sur cette base , sur ce détestable 
pivot.

Nul doute tpi'elle ne soit responsable de la société 
coloniale ainsi faite ; après l'avoir fait vivre par I es
clavage, elle est tenue de la soutenir dans la carrière 
de liberté qu elle lui a enfin ouverte.

Cette considération est dominante , elle contient 
mais dépasse le point de vue de l’intérêt privé du 
droit des anciens maîtres au remboursement de l’ar
gent qu'ils ont payé.

S’il s’agissait uniquement de droit privé, la ques
tion s’agiterait devant les tribunaux. Ce n'est point la 
thèse que nous soutiendrons; nous ne saurions admet
tre que l'homme possédé par l’homme puisse servir 
de fondement à aucun droit, une fois cetle possession 
brisée.

Les rapports légaux résultant de l’esclavage ces
sent d'avoir effet par son abolition, qui n’est qu'un 
retour au droit. Mais le fait de l'esclavage colonial 
peut donner lieu à la responsabilité du gouvernement 
métropolitain qui l’a établi et qui a été conduit à l’a
bolir.

ici le droit des anciens maîtres se lie intimement à 
l’existence même de la société transformée ; il y puise 
sa force et sa moralité.

L’indemnité qui doit profiler tout à la fois aux co
lons dépossédés et à la société coloniale toute entiè

re, est une mesure éminemment bonne; elle est à 
l’abri de Iqute controverse irritante. Il lie s’agit plus 
que île faciliter la transformation sociale, de rempla
cer des capitaux-lmmmes en numéraire et en crédit, 
el de rétablir aux colonies le capital qui leur man
que. En un mot, la France doit indemniser en vue 
de la libération des propriétés et de l'extension du 
travail.

Mais la France, en présence de ces embarras finan
ciers, peut-elle indemniser les colons?

Celte question se laisse résoudre par le long délai 
el le mode de paiement adopfé dans le projet soumis 
à l’Assemblée nationale, et que nos lecteurs trouve
ront dans le compte-rendu de la séance d'aujourd'hui. 
En effet, ce n’est qu’à partir de trois ans que la rente 
de six millions, proposée comme indemnité coloniale, 
deviendra exigible. Il n’y a de paiement immédiat que 
la somme de six millions en espèces, et la pénurie de 
ce trésor, qui a de quoi payer les vieux pairs parjures 
et l’expédition en faveur de Radetzki en Italie, n'est 
point telle, qu'un pareil secours, qui reviendra au 
commerce et à l’industrie de la France, puisse aug
menter la crise financière.

D’ailleurs, il est incontestable que l’Assemblée de
vait tenir à honneur de voter, ne fût-ce que cette loi, 
avant de se séparer ; car si le pay s a le droit de lui 
reprocher sa conduite envers d’autres Peuples, il ne 
faut pas du moins qu’il laisse planer un doute sur sa 
sollicitude à l’égard de tous les points du territoire 
français, si éloignés qu’ils soient de la métropole.

L’indemnité est une vieille promesse de toutes les 
assemblées qui se sont occupées de l’abolition de l’es
clavage. (lu connaît à cet égard le grand précédent de 
l’Angleterre; quant au gouvernement provisoire, en 
décrétant l’émancipation (les noirs, il a formellement 
reconnu le principe de l’indemnité, mais c’est à cette 
Assemblée qui, dans la Constitution, a inscrit l’assi
milation du territoire colonial à celui du continent, 
qu’il appartenait de solder la vieille dette de l’escla
vage définitivement aboli, et de sanctionner par là 
le grand acte de justice et d’humanité. Toutefois il 
s’agissait de ne pas oublier que l’indemnité devait 
profiler aux colonies et non exclusivement aux colons 
dépossédés; que la République, par son décret de 
l’abolition de l’esclavage, avait pour but le bien-être/ 
égal de tous ses citoyens,

L’indemnité accordée par la République étant avant 
tout destinée à assurer à l'avenir la prospérité des 
colonies, il était juste que tous les colons, sans dis- 
tinctiqii de couleur, y participassent également, les 
blancs, eu retrouvant une partie de leurs capitaux 
dépensés pour l'achat des esclave les noirs, en pui
sant dans les banques d’escompte un crédit qui leur 
permît d’assurer leur indépendance par le travail.

l'n versement de fonds, réparti de cette manière, 
était indispensable, si on voulait sauver les colonies 
qui s’épuisaient de jour en jour faute de numéraire, 
faute de capitaux et surtout faute de crédit. Déjà é- 
crasées par la concurrence du sucre de betterave, 
condamnées par leur passé et parleslois qui les régis
sent encore à ne produire que du sucre, obérées en
vers les négociants français, les colonies ne pouvaient 
se régénérer que par une liquidation générale. Aussi 
la République n’avail-elle qu'une voie devant elle; 
c’était d'aider ses possessions maritimes à se trans
former par le capital non exigible, mais pour
tant réel et disponible de l’indemnité, de faire servir 
cette indemnité à fonderie crédit colonial,afin quelle 
fût tout à la fois un gage pour les colons, pour leurs 
créanciers, pour les travailleurs et la garantie du tra
vail.

C’est aussi dans ce sens que les honorables repré
sentants des colonies, que nous retrouvons toujours 
à leur poste, dès qu’il s’agit de défendre les princi
pes sacrés de l’humanité, ont pris la parole et sont 
parvenus à faire fixer l’indemnité en une rente de six 
millions à 5 0|0, et en une autre somme de six mil
lions pay able en numéraire trente jours après la pro
mulgation de la loi. Une partie de celte dernière 
somme devra servir à former un comptoir d’escompte 
dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe 
et de l’île de la Réunion.

L’Assemblée a passé ensuite à la discussion d’un pro
jet relatif à l’exécution de la loi de 1810 dans le bas
sin houiller de la Loire. L’urgence a été adoptée, et 
la proposition renvoy ée à l’examen des bureaux.

A la suite de cette discussion sont venus trois pro
jets de loi : l’un relatif à l’organisation de la force pu
blique, l’autre à la condition d’avancement dans les 
administrations, le troisième à la responsabilité du 
président de la République. La priorité a été accordée 
au projet de loi sur l’organisation de là force publique.

L'Assemblée a renvoyé à jeudi la discussion du 
budget de la marine et a terminé la séance par l’a

doption d'un crédit de SOO.OOO l'r., destines à dé
frayer les premières dépenses que l'invasion du cho
léra asiatique pourrait occasionner.

Nous lisons dans le journal des Débats :
Le ministère n'a pas la majorité liant l’Assemblée natio

nale; il est en lutte presque ouverte avec elle, et nous sont 
mes persuadés que les derniers jours de cette lutte ne se
ront pas les moins difficiles et les moins laborieux. Chose 
élrange '. ce qui perdait tout autre ministère est ce qui fait 
la force de celui ci. Il est fort parce qu’il n’a pas les sympa 
thies de l’Assemblée et qu’il a les sympathies du pays. Sa 
force est toute extérieure, elle lui vienldudehors, île l'adlié 
sion publique, de l'élection du 10 décembre dont il repré 
SENTE l’esprit ET LES SENTIMENTS, toutes cllOSCS ell’an 
gères à l’Assemblée actuelle. Ce spectacle d’un ministère 
dont la force n’est pas dans l’Assemblée est instructif, par
ce qu’il apprend que l’effet de l’opinion publique est plus 
puissant qne l'effet des combinaisons légales. Mais tout ins 
tructif qu'il est, il serait dangereux s'il durait longtemps, et 
IL FAIT CNE ASSEMBLÉE Ql’I SE TROUVE D’ACCORD AVEC 
LE MINISTÈRE.

N’en déplaise au Journal des Débats, le ministère 
ne représente pas l’esprit et les sentiments de l’élec
tion du 10 décembre.

En élisant pour président de la République Louis- 
Napoléon Bonaparte, la France disait clairement, 
pour tous ceux qui voulaient entendre, que désor
mais elle voulait rompre avec le passé, c’est-à-dire 
proscrire des avenues du pouvoir les hommes de ia 
légitimité, de l’orléanisme, ceux du National, et 
quelques-uns du février qui avaient failli à leur 
mission.

Le 10 décembre, la France voulait inaugurer une 
nouvelle politique, une politique ne favorisant que 
les projets et les hommes honnêtes.

Trois choses étaient surtout réclamées par la Fran
ce :

L’expulsion du pouvoir des corrompus de tous les 
régimes ;

La revendication de l’honneur national ; 
L’extinction du paupérisme.
Pour dire avec le Journal des Débats que le minis

tère représente l’esprit et les sentiments du dix dé
cembre, il faudrait commencer par démontrer que ce 
ministère a donné satisfaction aux justes exigences de 
la France.

Or, il n’en est rien.
Les corrompus de tous les régimes, c’est-à-dire 

les hommes à conscience vénale vendus ou à vendre 
à tous les pouvoirs, ont été maintenus dans leurs 
fonctions, et ceux qui les avaient perdues y ont été 
réintégrés avec force excuses.

On a fait tout aussi bon marché de l’honneur na
tional que par le passé. Les traités de 1815 ont été 
déclarés choses saintes, et si on intervient chez un 
Peuple c’est avec l’arrière-pensée d’encourager la réac
tion romaine.

Pour ce qui est de l’extinction du paupérisme, 
c’est lettre morte pour le ministère ; lui et les siens 
se sont bornés à nier les misères publiques et à appe
ler factieux ceux qui demandaient du pain.

Ce n’est donc pas l’esprit du 10 décembre qui ani
me les conseils des ministres : c'est l’esprit orléaniste, 
c’est-à-dire l’égoïsme des parvenus, le pire esprit 
parmi les hommes.

Si les élections donnaient la majorité au ministère, 
ce serait un grand malheur pour la France, car ce ne 
pourrait être que le résultat d'une aberration des élec
teurs. Tôt ou tard le pays, revenu de la surprise qui 
lui aurait été faite, tomberait dans de nouvelles agita
tions.

Soutenir le contraire, c’est affirmer que la France 
n’a pas adhéré à la Révolution de Février , c'est pré
tendre que notre pays veut supprimer cette révolution 
et rétrograder jusqu’à la veille de ce grand jour. Or, si 
on se rappelle l’élan avec lequel cette révolution a été 
opérée, l'enthousiasme avec lequel les populations des 
départements en ont reçu la nouvelle, on est forcé de 
reconnaître qu’aucune révolution n’a été plus nationale 
et plus légitime, et que c’est folie de vouloir la suppri
mer. Nous dirons plus, il y a un grand danger pour 
la société à la laisser tomber, car ce serait autoriser 
toutes les tentatives violentes qui seraient faites dans 
un sens contraire.

Sous le titre de mutualité des travailleurs, on va 
continuer l’œuvre de l’émancipation des prolétaires, 
que la Banque du Peuple se proposait de réaliser au 
moyen de rouages plus compliqués,

Les continuateurs de ce grand projet, éclairés par 
l'expérience sur l'esprit et les tendances véritables des 
classes ouvrières, se sont convaincus que c’est à elles- 
mêmes qu’il faut laisser l’accomplissement de leur 
émancipation. A cet effet, les signataires des bases

l'ace et répand de l’eau chaude sur la tête et le corps pen
dant qu'une autre, placée derrière le baigneur, frictionne 
la tête et la superficie de la peau avee une terre venant d’A- 
lep, appelée gît en langue chaldéenne, et mélangée d’her
bes odoriférantes. On garde cette terredans un bassin dans 
lequel on verse de l'eau chaude lorsque les femmes veulent 
s’en servir ; elle a la propriété de purifier la peau, de la 
rendre unie et douce comme la soie. Aussitôt qu’on en a 
frictionné la tête et le corps pendant deux ou trois minu
tes, on l’enlève avec de l’eau chaude, qui est versée, comme 
je l’ai déjà dit, par une autre servante. On répand plusieurs 
vases d’eau chaude sur le baigneur, qu’on couvre d’écume 
de savon parfumé. A ces mille odeurs succède un second 
déluge d’eau chaude. On essuie alors la peau, qui est fric
tionnée ensuite avec un réseau composé d’une substance 
blanche qu’on fabrique avec les fibres d’une plante appelée 
leef, qui est rude et produit le même effet qu’un gant de 
crin de cheval, en provoquant une douce et agréable cha
leur à la surface du corps. La plante des pieds est aussi fric
tionnée, ou plutôt polie avec une pierre ponce fixée à un 
manche en or ou en argent.

Cette opération, qui, quoique longue, est cependant très 
agréable, dure très souvent une heure. Quelques baigneuses 
se couchent ensuite sur des divans, autour de l’autre cham
bre. D’autres, s’étendant sur le marbre, prennent des sor
bets, leur café, et fument leur narghilé, pendant que leurs 
esclaves et leurs servantes les couvrent des parfums les plus 
précieux, qui peuvent être comparées aux suaves odeurs 
des fleurs si fraîches et si brillantes, dont sont émaillées les 
plaines de Damas.

Je crois que jamais mes oreilles n’ont entendu de con
versations plus bruyantes, tant de médisances : c’était assez 
pour me rompre la tête : car les bains publics de Damas sont 
le marché au scandale de celte populeuse cité. C’est là que 
les belles Damasiennes se moquent des prétentions de leurs 
rivales cl font circuler leurs petites calomnies. C’est là 
qu’elles passent souvent la journée à se baigner, à manger, 
à boire leurs sorbets, à fumer leurs narghilés, à babiller, à 
danser. On sc sert pour cet amusement de négresses qui 
dansent sans discontinuer : chaque dame se lève à son tour, 
et reprend sa place aussitôt qu’elle est fatiguée.

Comme j’étais étrangère, leur curiosité voulut savoir ce 
que j’étais et qui j’étais. En sortant du bain je fus assaillie 
par une nuée de dames qui m’adressèrent mille questions 
auxquelles je n’aurais pas pu répondre en détail dans l’es

pace d'une semaine. Jeteur répondis que j’étais de Bagdad; 
on m’interrogea sur les daines de cetle ville; on voulait sa
voir comment elles étaient habillées, comment elles regar
daient, quels étaient leurs amusements, si elles étaient 
grandes ou petites, blondes ou brunes, maigres ou grasses; 
en un mot, on me questionna sur letis habitudes , sur leurs 
visages, sur les traitements qu’elles recevaient de leurs 
seigneurs. Je lis des réponses aussi courtes que possible.

Parmi les dames il y en avait une plus belle que toutes 
les autres et que je vis changer de contenance lorsque 
je prononçais le nom de Bagdad. Ses lèvres se colorèrent 
d’une vive rougeur, scs lèvres tremblèrent et je crus aper
cevoir une larme dans ses yeux.

Lorsque j'eus satisfait la vive curiosité des belles de Da
mas, je remarquai en tournant la tète que la dame qui avait 
paru si émue s’était placée près de moi, et me regardait 
avec la plus grande attention.

— Vous êtes de Bagdad, me dit-elle à l’oreille.
— Oui, lui répondis-je, cherchant à deviner pourquoi 

elle s’était rapprochée de moi.
— Hélas! s’écria-t-elle avec une émotion qui augmentait 

visiblement, je suis aussi de cette ville : voulez-vous que 
nous conversions quelques moments?

« — Bismillah, lui repondis-je.
Aussitôt elle se dirige vers un autre appartement atte

nant au salon. Lorsqu’elle eut fermé la porte, elle fondit 
en larmes, et il lui fut d’abord impossible de prononcer 
distinctement une parole. Je fis tous mes efforts pour la 
consoler; je l’engageai à me confier ses peines, et la pres
sant sur mon eoeur, je lui promis de prendre part à sa dou
leur.

— Hélas ! s’écria-t-elle, que vous connaissez peu, ma chè
re dame, le trouble que vos paroles excitaient dans mon 
cœur! Et comment pourriez vous vous faire une idée des 
doux souvenirs, des cruels regrets que le nom de Bagdad 
a réveillés eu moi'. Mon père était un habitant riche et con
sidéré de celte grande ville-, il professait la religion chré
tienne ; il m'éleva avec les plus grands soins, la sollicitude 
la plus vive, car ma mère était morte en me donnant le jour. 
Je n’avais que treize ans lorsque je perdis aussi mon père, 
et je me trouvai sans amis, sans protecteur. Pendant que 
mon père vivait, nous recevions de fréquentes visites d’un 
riche aga turc qui nous témoignait une grande amitié, et 
me traitait toujours avec considération et respect. Après les 
mois de dçuil, l’aga recommença ses visites, qui devinrent 

plus fréquentes, et je vis bientôt que ces attentions extra
ordinaires étaient la manifestation d’un tendre sentiment.

Il me déclara que, si je lui donnais mon cœur, Userait le 
plus heureux des hommes, et cet aveu dissipa toutes nos 
craintes, tous nos soupçons, il épuisa son imagination à 
vanter mes perfections qui, disait-il, surpassaient en nom
bre les étoiles du firmament. 11 se montrait généreux jus
qu’à la profusion, et il me promit des présents dignes 
d’être offerts à une sultane, si je voulais accéder à ses dé
sirs. Je restai sourde à ces beaux discours, car je ne pou
vais me faire à l’idée de passer toute ma vie avec un homme 
qui méconnaissait la religion dans laquelle j’avais été éle 
vée et traitait les chrétiens comme des chiens. J’étais déter
minée à braver mille fois la mort, plutôt que d’abandonner 
la foi de mes ancêtres.

L’aga; furieux, hors de lui, en voyant que je refusais les 
offres qu’il m’avait faites et qu’il croyait irrésistibles, m’en
leva de vive force quelques jours après. Inutile de vous di
re, ma chère dame, que je résistai à ses coupables desseins. 
Mes efforts furent impuissants; je m’évanouis, et lorsque 
je revins à moi je me trouvai dans le harem de mon perfi
de ravisseur. L’aga renouvela ses protestations d’amour; il 
déposa de nouveau à mes pieds des présents magnifiques et 
de grand prix. Bien ne put ébranler ma résolution. Mon 
persécuteur avait usé de tous les moyens, car la loi de Ma
homet défend de faire violence à une femme, sous les pei
nes les plus sévères.

Dans cet embarras, il eut recours à un philtre appelé 
zuhor, qui allume, dit-on, les feux de l’amour dans les 
cœurs les plus durs, de telle sorte qu’une femme se trouve 
forcée d’aimer l’homme qu’elle détestait auparavant. H ver
sa quelques gouttes de ce philtre dans le café que me ser
vaient les esclaves, qui ne savaient rien de cet infâme com
plet. Abrutie par ce charme, je consentis à notre union, 
qui fut plus tard célébrée avec’magnificence, et j’abjurai 
ma religion... Mon Dieu ! mon Dieu ! pourquoi la terre ne 
m’a t-elle pas engloutie avant cette lâche abjuration !

Tout cela se fit en moins de quatre heures, pendant les
quelles je fus toujours sous ('influence de la drogue fatale. 
Lorsque je recouvrai mes sens, il me sembla que je venais 
de faire un rêve épouvantable; je me disposais à prier le 
Seigneur, lorsque l’effrayante vérité me dessilla les yeux. 
J’avais été dévouée au prophète, et la mort m’attendait si 
je refusais d’obéir à sa loi. Le ciel sait que j’étais chrétien
ne par le cœur pendant que ma langue prononçait des pa- 

rôles impies. He'las! ma conscience n'a jamais été tranquille 
depuis, et le remords ne me laisse pas un instant de repos.

Nous quittâmes bientôt Bagdad pour venir à Damas, pa 
trie de l’aga et de sa famille; nous n’avons plus quitté cette 
ville. On n’a rien épargné pour calmer ma douleur et dissi
per mes chagrins. L’aga me comble d’attentions ; je règne 
en souveraine dans son sérail, et ma volonté, mes désirs y 
ont force de loi. Mais comment me relever de la honte de 
mon apostasie ? Quand même mes yeux deviendraient des 
fontaines de larmes, je ne pourrais effacer la souillure de 
mon âme.

Je tâchai de consoler cette pauvre dame en lui disant d'a
voir bon espoir, que la providence délivrerait tôt ou tard 
ses épaules de ce fardeau d’iniquité, et lui donnerait la for
ce de confesser publiquement une religion qu’elle chéris
sait dans le fond de son âme.

— Je pense, ajouta-t-elle, à l’émotion que j’ai éprouvée 
lorsque j’ai entendu tout à l’heure de vos lèvres qne vous 
étiez de Bagdad, de cette ville bien-aimée, où j’ai dit adieu 
pour toujours à la joie et au bonheur! Vous avez dù voir à 
mon trouble que les pensées qui occupaient mon esprit é 
taient bien différentes de celles qui absorbent les facultés 
intellectuelles des heureuses créatures que nous avons lais 
sées dans l’autre chambre.

Nous revînmes au salon, craignant qu’une trop longue 
absence n’excitât la curiosité et l’attention des autres da
mes. La femme de l’aga me pria avec instances de l’hono 
rer d’une visite. Je prétextai en vain le mauvais état de ma 
santé; elle me répondit qu’elle m’enverrait son tnhlc- 
rawan, espèce de chaise à porteurs garnie de coussins. Je 
connaissais la haine fanatique des Dainasiens pour les 
chrétiens, et surtout pour ceux de Bagdad, aussi je refusai 
d'abord d’entrer dans la maison d’un musulman ; ce 
fut en vain. Mon amie m'assura que son mari n’était pas 
fanatique, et qu’il faisait grand cas des personnes de ma 
religion. Elle me dit en outre qu’elle régnait en sou
veraine dans les appartements, que personne n’aurait l’au- 
dace de résister à son autorité, de contrarier ses moin
dres désirs.

AVDRÉ CALAI.
(La suite à demain.) 



LA TRIBUNE DES PEUPLES.

qui vont être soumises à la discussion posent des prin
cipes fixes, précis et nets, dont on ne pourra pas se 
départir. En voici quelques-uns que nous tirons d u- 
ne brochure tout récemment publiée.

La constitution de la société noucel'e procédera ex
clusivement de l’élection, sauf à régler le mode élec
tif dans les conditions particulières de compétence 
que comporte une œuvre industrielle. La gérance se
nt composée, en majorité, de travailleurs. Dans l’œu
vre d’exécution, les théoriciens doivent rester au ser
vice de la pratique et n’intervenir que comme agens 
consultatifs el comme fonctionnaires responsables et 
révocables. Il n’y a plus lieu à l’intervention, comme 
actionnaires, de souscriptions purement capitalistes. 
H y a incompatibilité entre les positions industrielles 
fondées sur les règles, les usages et les habitudes du 
régime de l'exploitation et la qualité d’actionnaire ou 
d’adhérent de la Mutualité des Travailleurs. Les ac
tionnaires qui voudront prendre part à l’œuvre nou
velle, verseront leurs fonds à titre de dons gratuits ou 
de prêts sans intérêts, remboursables par annuités au 
moyen d'obligations de la société. Les membres s’en
gageront à opérer toutes leurs transactions entre eux 
sans numéraire, et à verser dans la caisse de la so
ciété, contre ses billets ou scs obligations, les espèces 
métalliques qu’ils recevront en paiement de produits, 
services ou salaires. La société s'engagera, de son cô
té, à leur fournir toutes matières premières, services 
et objets de consommation contre les versements 
qu’elle aura acceptés en numéraire, main d’œuvre, 
produits et autres valeurs liquides.

Nous tiendrons nos lecteurs au courant des déve
loppements de cette institution, dont les réglements 
doivent être l’œuvre d’une commission délibérative. 
Elle sera nommée dans une assemblée de délégués 
des corporations ouvrières qui aura lieu à la salle de 
la Fraternité, mercredi prochain à midi.

Revue «le la prenne française.
Le Peuple publie aujourd'hui le troisième article de 

République et coalition. M. Proudhon y trace l’ébau
che d’un code de résistance légale, c’est-à-dire d un 
ensemble de moyens dont les citoyens peuvent dispo
ser pour faire respecter par tout individu, par les 
fonctionnaires du gouvernement, et par le gouverne
ment lui-même, la Constitution et les lois.

Le National reproche avec indignation au Consti
tutionnel l’impudence qu'il met à travestir la vérité 
dans le but de dissimuler la honte de ses patrons. Ap
préciant ensuite les résultats de la séance du 21 avril, 
*1 y.voit un commencement de réparation pour le 
parti républicain.

L’histoire, dit-il, fera la part de chacun, mais déjà nous 
en sommes sûrs, la nation un moment trompée par les 
champions des monarchies déchues, par ceux qui durant 
dix-huit années luttèrent en faveur du privilège contre le 
droit, la nation, par un retour sur elle même, commence à 
comprendre où sont en réalité ses véritables ennemis.

La Révolution démocratique et sociale, après avoir 
démontré que la lettre de AI. Bethmont, reproduite 
dans le Constitutionnel, ne prouve absolument rien, 
donne de la manière suivante son dernier mot sur la 
mineuse scène des explications :

Assez sur ces misères : il y a une moralité au fond de ces 
débats ; il faut qu’elle ressorte éclatante. Pour nous caloin- 
P‘er, nos ennemis n’ont trouvé qu’un moyen, c’est de nous 
imputer leurs actes personnels.

. Le Constitutionnel consacre un long article à apprê
ter ou plutôt à déprécier la proposition de M. Pierre 
Leroux. Voici l'ingénieux procédé auquel il a recours 
Pour démontrer que cette proposition aboutit néces
sairement à la banqueroute :

Puisque, suivant M. Pierre Leroux, on a le droit de fixer 
arbitrairement le taux auquel l'Etat peut se libérer, nous 
‘‘c royons pas pourquoi il fait entrer les cours de l’année 
!.”*" pour moitié dans la composition de son taux moyen ; 
*■ pourrait, tout aussi bien ne prendre pour base que les 
cours de l’année 1818, ou, mieux encore, au lieu de com
poser la moyenne des cours <le l’année, choisir tout bonne
ment le cours minimum auquel la rente est descendue daus 
ætte année de désastre. Du moment qu’on reconnaît à l'E- 
al le droit d’opérer, à sa volonté, un rabais sur le capital 

'' « sa dette, on peut le diminuer autant qu'on veut, on peut 
ra«me le réduire à zéro.

Au moyen d'un certain nombre d’hypothèses ab- 
surdes que l’on met gratuitement dans "la bouche de 
son adversaire, il est liés facile de lui faire dire tout 

qu’on veut, mais par là on ne démontre qu'une 
o‘10se> c’est la perfidie et la mauvaise foi avec laquelle 

11 agit. Ce sont, du reste, les armes habituelles du 
'-institutionnel.

La Patrie annonce pour demain une lettre que M. 
eiamarre ne manquera pas, dit-elle, de lui adresser 
propos des révélations de M. Ledru-Rollin.
Le Politique publie aujourd’hui un article sur les 

/oits politiques de l’armée, où nous remarquons 
axiome suivant :

à ce que le milieu social dans lequel nous vivons 
b Ve change, une armée qui raisonnera sera une armée 
'‘onaæt^01^ d®fense de l’ordre, de la société et de la na- 

, D où il suit immédiatement qu’il faut que les sol
dats renoncent à faire usage de leur raison, ç’est-à- 

qu’iis cessent d’être hommes pour devenir ma- 
c*“nes, ou que l’ordre social soit changé. Le Politi- 

n’avait jamais parlé si juste.
Dans son article intitulé : La Banqueroute, le Dix 

~féeembre pose aujourd’hui un dilemme qui nous pa- 
a‘t assez réjouissant :

■ 0“ M. Fould est un véritable socialiste et alors pourquoi 
renier ? ou c’est le banquier le plus généreux qui soit au 
°nde, et alors pourquoi ne pas lui en savoir quelque gre.

,. Et le Dix Décembre a le front d’ajouter qu’il serait 
que qu on Pr*fses réflexions par le côté comi-

Le Courrier de la Gironde continue sa politique de 
récriminations pleines de fiel et de calomnies. Voici 
comment il fait l’histoire de la révolution de février :

' n jour, profitant du mécontentement de quelques es - 
nie9arés, ils trament contre le pays et la société un com- 
vi >ls poussent les masses à la révolte, renversent le chef 
f" ‘ Liai, se substituent à lui, et, par un phénomène assez 
di*2?rre’ P'us>eurs millions de citoyens subissent le joug 
ci^aloria‘ de quelques individus, gens tarés et sans capa-

C’est pousser l'injustice jusqu’à l’absurdité !
La Gazette de Lyon est devenue bien optimiste :
Rxaminez, dit-elle, ce qui se passe sous vos yeux, et diles- 

'la conciliation ne s'opère pas. 11 est incontestable 
ei|e s’opère ; le comité de la rue de Poitiers et d’autres 

"mités de province en sont une preuve.
Jolie preuve! Si la Gazette de Lyon voit jamais un 

essai de conciliation tenté par la rue de Poitiers, 
°us espérons qu'elle voudra bien nous en faire part. 
Ls politique de suppression de M- Granier de Cas— | 

sagnac brille avec enjolivement dans la Vérité des Jr- 
dennes. On peut en juger :

La Montagne est une dent gâtée qu’il faut enlever à la 
chambre. Tous les spécifiques, tous les palliatifs par lesquels 
des charlatans de bonne foi cherchent à endormir la dou
leur. n’aboutissent à rien.

Au 15 mai l’opération.
Il paraît que la fourche, le fusil, la canne à dard, la 

pendaison, etc., paraissent des moyens trop anodins 
à la Vérité des Ardennes; elle préfère emprunter ses 
armes aux chirurgiens-dentistes.

1TAEIE.
Piémont. — itei.x, 17 avril. — Par ordonnance du 

12 avril, le sous auditeur général de guerre, près le quar
tier généralprincipal, a déclaré qu’il n’y avait lieu a suivre 
contre MM. Bortolo Galanti, major des troupes lombardes, 
et M. le comte Filippo Mazzuchelli, aide de-camp du gene
ral Ramorino, impliqués dans les chargesqui sont imputées 
à ce dernier. , , .. , . . .

Les deux officiers siis-nomines ont etc relâches de la ci
tadelle de Turin, où ils étaient détenus.

—D’après des dépêches parvenues à Paris, 1 Autriche re
doublerait d’exigences envers le Piémont, et les ministres 
de France et d’Angleterre auraient été obliges d informer 
leurs gouvernements des nouvelles difficultés elevees par 
le maréchal Radetzki.

—Le ministre de l’intérieur a démenti officiellement la 
nouvelle donnée par quelques journaux pjeinontais sur la 
conscription militaire de ce pays, occupe par les Autri
chiens au-delà de la Sesia.

— La Gazette piémontaise assure qu’en conséquence des 
arrangements pris entre le maréchal commandant les tiou- 
pes autrichiennes et le gouvernement du roi, la citadelle 
d’Alexandrie ne serait pas occupée par les Antnchiens.

—Nous apprenons par la correspondance de Gênes que les 
sentiments de défiance et d’indignation régnent parmi les 
habitants, qui sont passionnés pour la liberté et qui détes
tent également le despotisme intérieur et le joug etranger.

La municipalité de Gênes a adressé le 12 avril ses remer- 
ciments au consul français et au commandant du Tonnerre 
pour l’humanité qu'ils ont montrée à 1 egard d un grand 
nombre de citoyens, au jour du danger. Les habitants Suis
ses, conduits par leur consul, se sont rendus en corps au 
consulat pour lui adresser les mêmes remcrclinents.

(Il Ccnsore.)
— L’artillerie lombarde est toujours à lortone , mais 

dépourvue de toutes munitions de guerre. Divers corps 
lombards se trouvent à Chiavari incertains sur leur sort.

D’après un article de l’Opinione, voici quelles seraient les 
conditions auxquelles Radetzki consentirait a traiter de la 
paix : occupation d’Alexandrie; occupation de la Lomelline 
pour un temps indéterminé ; paiement de 200 millions pour 
frais de guerre, abolition de la Constitution.

Lombardie. — milas. 14 avril. — Les exécutions 
continuent. En outre des quatre exécutions à Como, que 
nous avons rapportées dans notre numéro d hier, deux au
tres nous sont annoncées par lc journal II llepublicano: par 
raffinement de cruauté on a forcé deux compagnons de ces 
malheureux d’assister à leur supplice, et apres leur avoir 
bandé les yeux à enxinêmes ct les avoir lait mettre a ge
noux, en présence d’un peloton prêt à faire feu, on leur a 
annoncé leur grâce; on les a releves à demi morts.

— La Gazette de Milan dit que depuis le retour du ma
réchal Radetzki à Milan, on y a réintégré les effets et de
niers publics d’une valeur de plus de 50 millions qui, par 
mesure prudente, avaient été enfermés dans la citadelle de 
Vérone.

— L’adresse que la municipalité a délibérée pour être 
envoyée à l’empereur, a pour l>ut de demander la levée de 
l’étal de siège, un statut qui puisse se concilier avec les in
térêts du pays, enfin une amnistie pleine et entière.

— Les Lombards qui se trouvent à Turin ont protesté 
contre la détermination prise par la municipalité de Milan 
d’adresser à l’empereur un hommage de soumission et une 
prière de miséricorde.

Ils comprennent trop bien combien il y a d abjeetion 
dans le premier et d’amère dérision dans la seconde.

(Concordia.)
Vénétie.—Venise.—Les Français qui habitent Venise 

ont envoyé à M. Manin, président du gouvernement, une 
adresse pour lui demander, au milieu des dangers qui me • 
nacent la ville, de combattre parmi ses défenseurs. Us lui 
déclarent qu’ils sont prêts à s’ensevelir, avec les Vénitiens, 
sous les débris de cette héroïque cité. (L'Helvélie.)

Toscane.—Florence, 15aenT.Le nouveau gouverne
ment de Florence nousprocure tous les agrémens de la réac
tion. La plus ville populace parcourt les rues, abat çà et là les 
arbres de la liberté, menaçant les particuliers, commettant 
d’atroces vengeances, et s’introduisant de forcedans les mai
sons pour extorquer une aumône que personne ne refuse. 
En ce moment même une bande de vauriens armés de four
ches, de bêches et de fusils, va saluer le nouveau pouvoir.

Le gouvernement, qui craint les dispositions de fa garde- 
nationale, se fait garder par line troupe de gens sans aveu. 
Enfin, au dedans, c’est la terreur et l’anarchie, et à l'exté
rieur la faiblesse. Tous les ordres pour les achats d’armes 
ont été révoqués.

Il est fâcheux que Guerrazzi ait si mal compris la position 
en se privant de l’appui de l’Assemblée nationale, en con
centrant en lui tous les pouvoirs. Il a porté un coup mortel 
à notre jeune république. Une assemblée toute entière éma
née du suffrage universel aura toujours plus d’autorite et 
de prestige qu’un homme seul dont les intentions peuvent 
devenir suspectes. Aussi Guerrazzi est-il tombé sans que 
pas un se soit présenté pour le défendre.

Le départ de Montanelli n’a pas peu contribué aux évé
nements qui se sont accomplis. La noblesse de son carac
tère, l’éclat de ses talents, l’estime générale dont il jouit, 
étaient un grand appui pour le pouvoir. Son absence a ete 
cause de toutes nos calamités.

(Correspondance particulière.)
—La contre-révolution est un fait accompli. La nouvelle 

se confirme que l’ex -dictateur est prisonnier au fort du 
Belvédère.

Plusieurs républicains des plus marquants sont aussi ar
rêtés provisoirement. Mordini est parvenu à s’échapper dé
guisé en garde civique de Rome.

livol'rne, 15 avril. — La plus vive fermentation règne 
dans les esprits : toute la garde nationale est sous les ar
mes. On est décidé à réprimer la réaction de Florence et a 
reconstituer le gouvernement populaire.

(Democrazia Ilaliana.)
jLucques. —Les événements de Florence ont réagi sur 

cette cité : néanmoins, lacontre-révolutions’y est efïectuee 
très paciquement ; la garde nationale a déposé ses armes et 
la ville est complètement tranquille.

— Le Moniteur du 19 dément la nouvelle qu’on avait ré
pandue sur la conduite de l’évêque de Peseta.

Parme.—Le gouverneur militaire a destitué plusieurs 
militaires et professeurs. Presque tous les journaux italiens 
ainsi que tous les journaux piémontais sont prohibes La 
consternation est générale depuis que les habitants ont 
perdu tout espoir dvêtre unis au Piémont.

— On mande de Gênes que Pellegrini a été arrêté à Sa- 
zona.

Bépul>ll<iue romaine. — R0*®- — Les journaux 
de Rome, sauf quelques décrets d’administration et de po- 
lice, ne contiennent rien d’imporlant. . • * x

Le bataillon d’ell Unione qui était a 'enise> eat afr‘v« a 
Ravenne. Le drapeau de la République romaine ne flotte 
plus sur ce dernier boulevart de l’idependance italienne, 
v* (il Nazionale.)

febrare, 15 avril. — D’après la Gazelle de Ferrare, les 
Autrichiens font un recrutement force et exerce avec tan 

de rigueur dans les campages de Rovigo, que la seule com
mune <lc Ficarolo a dû fournir 75 individus. Les jeunes 
gens cherchent à éviter cette conscription en se réfugiant 
dans notre province ; leurs familles sont forcées de décou
vrir aux autorités le lieu de leur refuge, ou de fournir un 
remplaçant pris dans la famille même. On n’épargne même 
pas les pères de famille : on va plus loin encore , on 
arrête les mères et on les jette dans une prison, où on leur 
fait subir toutes sortes de mauvais traitements jusqu'à ce 
qu’elles aient dénoncé leurs enfants. A Monselicc, un nom 
iné Pezze, âgé de 58 ans et d’une énorme corpulence, a été 
forcé de remplacer son fils réfractaire, d’endosser l’unifor
me et de partir avec une compagnie de train. On cite beau
coup d’autres exemples de cc genre.

Etat napolitain. — naples.— Les journaux jus
qu’au 11 avril ne contiennent aucune autre nouvelle sur la 
Sicile que cette seule dépêche dn général Filangieri au mi • 
nistre de la guerre :

« Le soir du 6 courant, après un combat glorieux, les 
troupes ont occupé Catane...

» La suite de la dépêche a été interrompue à cause des 
brouillards. »

Sicile. — Les lettres de Païenne du 10 ne parlent pas 
de la reddition sans coup-férir de la petite ville de Syra
cuse, qu’on avait annoncée d’après le Porlofogtio maliese ; 
on peut donc douter encore de cette nouvelle. Au reste, 
Syracuse ne sera guère en mesure de résister à une atta
que un peu sérieuse de l’escadre napilitaine, qui porte avec 
elle des troupes de débarquement.

La nouvelle de l’entrée des Napolitains à Catane n’avait 
nullement affaibli l’enthousiasme des Palermitains. Ils ve
naient de prendre pour devise : nil deperandum, et s’ap
prêtaient a une défense énergique. Au reste, jusqu’à la date 
du 16 avril, le blocus de Palerme n’avait pas été effective
ment réalisé, il n’était encore que sur le papier.

Le dévouement à l’indépendance et à la délivrance de la 
Sicile se retrouve dans toute l’ile au même degré qu’à Pa
lerme. Les villes même qui sont sous la dépendance directe 
des Napolitains, Messine et Milazzo, ont trouvé le moyen de 
faire parvenir à Palerme le produit de leurs efforts en fa
veur de la patrie. Les églises et les particuliers ont répondu 
à l’appel du gouvernement, en lui envoyant toute l’argcn- 
terieiiont ils pouvaient disposer. Les riches, de leurcôte,ont 
envoyé, en sus, leur quote-part dans l’emprunt national 
décrété d’urgence.

Enfin les deux ordres du clergé de Palerme, autorisés 
par le cardinal archevêque, viennent de se réunir pour avi
ser aux moyens de remplir la mieux possible ce qu’ils re
gardent comme leurplus sacré devoiruans les conjonctures 
actuelles.

POLOGNE.
Un recrutement de douze hommes sur mille des popu

lations libres (Odnodwortzi) et de celles des villes, aura 
lieu dans les gouvernements de Witebsk, Mohilew, .Minsk, 
Grodno, Wiina, Kowno, Volhynie, Podolie et Kieff. Nous 
avons déjà annoncé que dans les mêmes gouvernements, 
qui sont des provinces de l’ancienne Pologne, les paysans 
seront soumis à un recrutement de huit hommes par mille.

— Le conseil des Ruthéniens à Léopol a décide que le 15 
mai serait célébré chaque année comme anniversaire dè 
i'afïranchissement des paysans de la corvée. Cette solen
nité coïncidera celte année avec la célébration d’un jubilé 
de l’archevêque grec-uni, qui termine dans ce mois la cin
quantième année de son ministère ecclésiastique; Chaque 
commune érigera ce jonr uue croix commémorative en 
Îlierre, et enverra une députation à Léopol pour assister à 
a grande solennité.

HONGRIE.
Une correspondance de Vienne du 17 avrl, publiée par la 

Gazette de Cologne, contient les nouvelles suivantes du théâ
tre de la guerre en Hongrie :

La ville de Cran est prise par le corps de Repassy, qui a 
passé le Danube près de Pesth, probablement avec Dem- 
binski. Le reste du corps de Gœtz, (que les Hongrois, eux 
mêmes, ont enterré àââaitzen avec beaucoup de pompe,) et 
un autre corps qui, sous les ordresdu banJellachich,déten
dait Gran, ont été dispersés par Repassy,et une grandepar- 
tie de la suite du ban a été prise dans cette affaire par les 
Hongrois. L’armée avec laquelle Deinbinski a passé le Da
nube, près de Pesth, s’élève à 50,000 hommes ; elle se dirige 
vers Bude par AVessenburg, et se trouvait, le 15 avril. à 
Bieske, à peu près à une lieue de Bude. Le même jour, les 
Autrichiens ont fait à Pesth une grande réquisition de sacs 
pour les remplir de sableets’en servir comme de barricades 
jusqu’à l’arrivée des renforts. Gorgey n’a pas rencontre de 
résistance dans sa marche vers Komorn. Là, il a livré au 
corps de siège un combat meurtrier qui s’est terminé par la 
retraite des Impériaux. Il est probable qu’il se trouve au
jourd’hui, 17 avril, à AVieselbourg. Dans cet état de choses 
on ne sait par quelle route le général AVelden pourra arriver 
à Bude. La campagne, en Hongrie approche de son terme , 
à moins qu'une prompte arrivée des Russes ne la prolonge.

(Gazelle de Cologne.)
— La Gazette constitutionnelle de Berlin annonce que la 

brigade de Rainberg a été faite prisonnière par les Hon
grois.

__Le Correspondant de Nurembcrg.pubUe une lettre de 
Léopol, d’après laquelle on aurait reçu de Saint-Péters
bourg le consentement à prêter les secours demandés par 
l’Autriche pour la Transylvanie. La Russie y interviendra 
avec 20,000 hommes, 4,000 cavaliers et 24 pièces d’artille
rie.

__D'après les dernières nouvelles rapportées par des 
lettres de Vienne, le général Bem se trouverait dans le Ba- 
nat. 11 aurait donné aux forteresses de Temesvar et d’Arad 
huit jours pour faire leur soumission.

_ Le dernier acte du prince AVindischgraetz à Pesth a été 
une mesure financière. Il a ordonné d’émettre des assigna
tions sur les revenus de la Hongrie avec cours forcé.

— Les dernières nouvelles de Semlin portent que le pa
triarche de la woïéwodie serbe a envoyé une députation au 
général russe Duhamel en Valachie pour demander le se
cours des troupes russes.

_  On a défendu à Pesth de sonner les cloches; les clo
chers sont occupés militairement.

— Le général Nugent est rappelé de son commandement 
dans la Hongrie méridionale, et il est remplacé par le gé
néral Castiglione, le bombadeur de Cracovie.

— Les Serbes ont de nouveau franchi les frontières au • 
trichiennes au nombre de 5,000 sous les ordres du général 
Knicanin pour secourir les Austro-Serbes.

(Gazelle d’Agram.j
— D’après la Gazelle d’Augsbourg , les Autrichiens au

raient de nouveau occupé la ville de Veitzen. Les insurgés 
n’avaient pas l'intention de s’y tenir, leur but étant seule
ment d’empêcher les renforts d’arriver devant Comorn. Le 
général Schliek aurait depuis rejoint le camp devant Pesth 
et Dembenski aurait repris son ancienne position. Kanischa 
qui est un bourg très peuplé, s’est insurgé derrière l’armée 
impériale.

BOHÊME.
pbague, 14 avril. — Plusieurs procès sont dans ce 

moment intentés aux journaux qui paraissent dans notre 
ville. Le procès de tendance criminelle qu’on a fait à Hawlit- 
zek, ex-député et rédacteur d’un journal, a attiré un public 
nombreux. C’est pour la première fois que les débats de
vant le jury se sont faits en langue tzekhe. Hawlitzek s’est 
défendu lui-même avec beaucoup d’éloquence, el le iury 
a prononcé un verdict en sa faveur. Les nouvelles de la 
Hongrie préoccupent ici tout le monde, el notre population 
ne cache pas sa sympathie pour la cause hongroise. Der
nièrement cette sympathie s’est manifestée d’une manière 
éclatante en présence d’un bataillon hongrois qui se ren
dait à Vienne. Des cris : Vive les Hongrois ! Vive Kossulh ! 
l’accompagnèrent au moment de son départ par le chemin 
de fer. La société Slovanska lipa a déterminé, dans sa der
nière séancr, le but qu’elle se propose de poursuivre. Elle 
s’efforcera de développer les idées constitutionnelles et na-

tiouales, et elle veillera a ce que tous les Peuples slaves d< 
la monarchie autrichienne jouissent de leur liberté, en fait 
de langue et de relations intellectuelles et commerciales.

PRUSSE.
berlin. Ifiiitril. — Les faits qui, de par le réglement 

parlementaire, ne peuvent être rectifiés du haut de la tri
bune, doivent avoir recours à la presse. Ainsi donc, nous 
sommes tenus de donner les éclaircissements nécessaires 
sur l’interpellation adressée au ministère dans la séance du 
13 de ce mois par le député l.isiecki. Cette inler|iellation 
concernait la mobilisation des trois bataillons de la land- 
wehr dans les districts de Szrein, Krotoszyn el l'osen, et 
leur destination pour la guerre du Danemarck.

L’orateur, prenant pour base d’abord que le grand-duché 
de Posen étant en dehors de la confédération allemande, on 
n’avait pas le droit de faire coopérer les habitants du du
ché à une guerre dont le but serait de faire prévaloir les 
intérêts de l’Allemagne. Ensuite l’orateur, dépeignant 
l’état déplorable du grand-duché, en tira la conséquence, 
que les habitants, obligés de surveiller acliveineul leurs 
propriétés pour rétablir tant bien que mat leur bien-être, 
il y avait de l'injustice à les forcer à quitter leurs foyers 
pour aller soutenir une cause qui ne les intéressait pas.

L’interpellation n'était pas trop bien posée, nous l'a
vouons ; l’orateur, au lieu de poser la question avec clarté 
et précision, s’est lancé dans des lieux-coininuns; mais, 
malgré cela, nous fûmes étonnés du manque de véracité et 
de logique qui a caractérisé la réponse du ministre de la 
guerre.

Ce dernier déclara d’abord que, puisque la plus grande 
du grand-duché avait été incorporée à l’Allemagne par la 
décision de la diète de Francfort, le gouvernement était 
dans son droit en envoyant la landwehr de ce pays faire la 
guerre dans l’intérêt de l’Allemagne ; ensuite le ministre 
allirma que les autorités militaires avaienl trouvé les laud • 
wehriens des districts mentionnés très-contents du sort 
qu’on leur préparait, cl en outre pleins d’ardeur pour aller 
au combat. Le dernier fait est absolument faux.

Sans vouloir parler de la haine que voue le paysau du 
grand-duché, depuis la malheureuse issue des événements 
de 1848, à tout ce qui est allemand, nous nous bornerons à 
demander ce que signifiaient les douze canons postés au 
débarcadère du chemin de fer à Posen, lors de l’expédition 
des trois bataillons. Etait-ce une preuve de la bonne vo
lonté de ces gens ? Et nous pouvons affirmer que les auto
rités militaires ont trouvé une grande résistance dans la 
mobilisation de la landwehr du grand-duché, tout aussi 
bien que dans les provinces westphaliennes.

Le gouvernement ose-t-il nier ces faits? Oui, il l’ose, 
parce que le réglement parlementaire interdit à celui qui 
interpelle de continuer la discussion après la réponse du 
ministre; parce que le gouvernement ose tout quand les 
lois défendent de le réfuter.

Quant à ce qui concerne la ligue de démarcation, nous 
croyons avoir déjà dit. dans un article precedent, que cette 
ligne n’a pas encore été établie, qu’elle n’a pas même été 
portée à la connaissance officielle des autorités tant civiles 
que militaires, ainsi que nous l'avons vu lors de l'organisa
tion des arrondissements électoraux. Et si .M. le ministre 
de la guerre avait pris pour base celte ligne de démarca
tion, pourquoi a-l-on forcé les jeunes gens demeurant au 
delà de cette ligne à entrer dans les rangs de la landwehr .* 
Et puis, qui a décidé cette ligne ? Le parlement de Franc
fort, rien que ce parlement qui offre maintenant au roi de 
Prusse une couronne d’empereur et une constitution toute 
faite, ee même parlement annuel le gouvernement du roi 
de Prusse nie la compétence de voter une constitution sans 
l'appui des souverains allemands, qu’il veut dépouiller du 
caractère de corps législatif allemand, et pourtant quand 
il s’agit de commettre une injustice lc ministère prussien 
s’en rapporte aux décisions de ce parlement, qu’il ne veut 
pas reconnaître comme souverain !

Toute arme est bonne pour battre celui qui est dans les 
fers : e’est la devise du lâche, et c'est la devise du ministère 
prussien.

Les chambres délibèrent actuellement sur trois projets 
de lois ministériels, savoir : sur les délits de la presse, sur 
les associations et sur les affiches.

Pour appuyer ses projets, le ministère a fait distribuer 
parmi les membres de la chambre les nouvelles lois fran
çaises à ce sujet. Le ministère quasi-constitutionnel, le mi
nistère d’état de siège cite, pour justifier les mesures anti
libérales qu’il prend, les lois de la République française! 
Rien n’est beau comme le progrès! Ajoutons encore que le 
ministère pose l’acceptation de ces trois projets comme

ippcment des idées libérales en 
(Correspondance parliculicte.)

On dit que le roi s'est prononcé pour l’ac-

ministère pose l’acceptation de ces trois projets comme 
condition pour lever l’état de siège, et nous aurons, le ta
bleau fidèle du dévelo] 
Prusse. i

19 avril. — < 
ceptation de la dignité impériale, mais à la condition que 
l’obligation d’accepter la Charte votée à Francfort serait 
suspendue jusqu'après sa révision.

— Le cabinet autrichien avait insisté auprès de la Prusse 
pour la dissolution de l’AssembZéè nationale allemande , 
acte dont la Prusse ne pouvait ni ne voulait se charger à 
cause de sa propre situation intérieure. La politique autri
chienne sut alors attirer la Russie dans son intérêt et il a 
été conclu entre la Russie et l’Autriche un traité qui, indé
pendamment de la prestation des secours en cas de guerre, 
garantit à l’Autriche toute la Haute-Italie jusqu'aux états 
de l’Eglise et à la Russie une partie de la Galicie et quel 
ques autres portions du pays qu’elle regarde comme neces
saires pour s’arrondir dans le sud-est. Cette coalition a 
produit à Berlin la plus vive indignation et l’intention de 
s’y opposer énergiquement. (Gazelle allemande.)

_—Le député de la Silésie, Szafranek, a exposé dans la 
séance de la seconde chambre de Berlin, le 18 avril, la né
cessité d’éclairer les habilans des six arrondissements siié- 
siens sur les débats de la chambre législative. Comme les 
procès-verbaux rédigés et publiés en Allemagne sont inin
telligibles pour cette population , il a demandé que la 
chambre les fil traduire et publier en polonais. La chambre 
a accédé à cette demande et elle a décidé que les procès- 
verbaux de ses séances, traduits en polonais, seraient tirés 
à 5,1)00 exemplaires, à l’usage des habitants polonais de la 
Silésie.

SUISSE.
genéve. — La partie incorrigible des conservateurs fait 

les plus grands efforts pour faire rejeter lundi, par le con
seil général, la loi constitutionnelle de liberté individuelle 
et d'mviolabité du domicile, votée par le grand conseil.

Cette loi est une de celles qui leur ont causé le plus de 
dépit. En effet, cette loi met le citoyen à l'abri des vexa
tions de l’arbitraire; elle établit chez nous les garantieseffi- 
caces qui sont pratiquées en Angleterre et aux Etats-Unis, 
et qui n’ont pas encore pu parvenir à s’acclimater sur le* 
continent européen.

On comprend que, pour des gens qui rêvent toujours le 
retour du pouvoir, ce soit là un notable échec. Ils retiraient 
de tels avantages de l’obscurité des lois à cet égard, ils 
sont si disposes à en abuser plus tard et à nous faire goû
ter les douceurs dn régime autrichien (ce parfait topique 
de l’ordre), qu’ils se proposent de faire des efforts désespé
rés pour s opposer à la loi.On parle même d’émeutes toutes 
préparées, et que, bien entendu, on mettrait sur le dos du 
radicalisme. Ils font flèche de tout bois. (Rcvile de. Genève.) 

thcrgovie. — Des lettres de ce canton nous annoncent 
que les populations voisines du grand-duché de Bade sont 
aujourd hui dans une situation extrêmement fâcheuse La 
detresse et la misère y augmentent chaque jour: le peu- 
pie, maltraite de la maniéré la plus indigne par la soldates
que bavaroise et wurtembergeoise, jette des regards de 
convoitise sur la Suisse, épargnée par le fléau. Les soldats 
wurtembergeois surtout commettent des actes de barbarie 
et de cynisme qui révoltent la raison et l'humanité. Ils ne 
respectent plus rien; il est impossible d’obtenir justice des 
‘"'amies qu ils se permettent. Cette conduite devient into 
lerable. Que nqus serions heureux, disent les habitants de 
Constance, si nous étions Suisses! 11 y a des familles bour 
geoises qui ont vingt, trente ou quarante soldats à nourrir- 
elles ne doivent pas seulement les entretenir, niais encore
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donner à chaque homme douze kreiitzer par jour. Le pays 
marche vers sa ruine. Tel est le gouvernement paternel des 
princes allemands. r ...

Le docteur Knepfle, patriote éprouve, détenu depuis 
longtemps dans les cachots, s’est évadé dernièrement. Au 
cune effraction n'a eu lieu ; on a trouvé toutes les portes de 
la prison ouvertes. Cette fuite mystérieuse a surpris et re
joui tout le monde. Que le bonheur accompagne le géné
reux martyr ! (Helvélie.)

«R.lNfDE BBET.MJXK.
Les journaux anglais ne paraissant pas le lundi, nous 

sommes sans nouvelle de la Grandc-Brelagner
belcioue.

britxeli.es, 23 avril. — L’organe principal de la politi
que aux millions ne nous dit pas encore ou 1 Matpuisera les 
ressources dont il a besoin. Observateur a trouve hier un 
expédient qu’il convient de signaler :

Il y a dit-il, en Belgique, 500 nobles de fournee consti
tutionnelle. En recevant leur parchemin, ccs citoyens gen
tilshommes s’engagent à payer le droit d’enregistrement, cl 
tous les autres droits qui seraient ultérieurement fixes par la 
législation. r

L’Oftservateur porte ce droit arbitraire a I ,.>00 fr. par 
morceau de savonnette. Total, 450,000 fr. Il ajoute :

« Ces observations éveilleront, nous n en doutons pas, la 
sollicitude des chambres et.du gouvernement, surtout au 
moment où celui-ci, pressé par la nécessite de pourvoir au.c 
nombreuses exigences dc la situation, croit devoir proposer 
des mesures qui rencontrent dans le pays des répugnances 
irrésistibles. » - >

Ainsi voilà où nous en sommes réduits. 1 our créer ue 
nouvelles ressources au trésor, — et quelles ressources ! 
450,000 fr. ! — il faut que ce pays si riche, si prospéré et si 
démocratique, en vienne à créer des barons et des_ vicom
tes, et fasse payer à la vanité 1 impôt ridicule du décrasse
ment!......

......Que le Peuple belge médite sur cet expédient, et 
comprenne du même coup à quelle extrémité est réduit le 
trésor public, et quelle est, chez ceux qui dirigent ses des
tinées, l'intelligence des besoins sociaux, moraux et ma
tériels de l’epoque! (La Nalion.)

AMÉRIQUE DU NORD
Nous avons aujourd’hui la Neu>-} ork-Tribune du 4 avril, 

nous extrayons les passages les plus remarquables de son 
excellent résumé des nouvelles américains :

A Washington, les actes du gouvernement central n'ont 
rien offetde remarquable. La législature de Pensylvanie a 
voté la révision de la Constitution dans l intention d y in 
troduire le principe de l’élection des juges.

Au Canada, le bill sur l'indinnité des victimes de l’insur- 
tion attend la sanction du gouverneur. 11 devait la donner 
vendredi, et pour ce jour on craignait que la populace an
glaise de Montréal n’envahit le parlement, composé en ma
jorité de Français. Le parti tory (anglais) s’est entremis 
pour calmer le Peuple. Ce parti est obligé de chercher son 
salut dans une annexion aux Etats-l ois, et des pétitions 
dans ce sens adressées à la reine se couvrent de nombreuses 
signatures à Kingston.

Dans les Etats-Unis, la fièvre d’or continue toujours. Les 
nouvelles de la Californie vont jusqu’au ~ février. On esti
mait la valeur de l'or recueilli dans tout le pays à environ
4 millions de dollars (environ 22 millions de francs). Il y 
en avait déjà une certaine quantité à New-York. Le prix des 
provisions a beaucoup diminué. Les nouvelles du Mexique 
vont jusqu'au 10. Le pays est plus tranquille qu’il n’avait 
été depuis le départ de l’armée américaine. 1 n projet de 
chemin de fer destiné à relier les deux Océans, de Vera- 
Cruz à Acapulco, a été proposé au congrès. Il parait proba
ble que le congrès votera une loi contre le retour de Santa- 
Anna.

Les communistes icariens, au nombre de plus dc 550, 
sont partis pour fonder un établissement dans l’Iowa, où ils 
ont acheté un grand lot de terre. Ils ont perdu quelques- 
uns de leurs camarades, morts du choléra a la Nouvelle-Or
léans ; mais ceux qui restaient semblaient gais et bien por
tants en approchant de leur destination.

Voilà les paroles impartiales d’un journal américain qui 
peuvent servir de réponseaux imputations du Constitution
nel et autres journaux ejusdem fariner.

— Nouvelles commerciales. — Il y a eu peu de motive 
ment dans les fonds; on attribue le temps d’arrêt que la 
spéculation éprouve a la grande quantité de capitaux em
ployés dernièrement dans les chemins de fer et dans les 
expéditions pour la Californie.

Les changes sont : sur Londres, depuis 6 4|4 jusqu’à
5 1(2 de prime, sur Paris 5,57 1(2 à 5,521(2.

Les fonds américains sont généralement en baisse. L’ein 
pruntdu gouvernement central de 1868 était tombé à 9, 
et s’est relevé à 10 1[2 de prime. Les bons du Trésor sont 
à 8 4 (4 après avoir été à 6 114.

Le commerce, en général est moins actif avec l'étranger 
qu’on ne se l’était promis pour ce printemps. Avec l'inté
rieur les affaires sont actives.

JAVA.
Il n’est question à Batavia que de la grande expédition 

que le gouvernement hollandais s’apprête à envoyer, pour 
la seconde fois, contre le roi de Bali. Les navires de guerre 
et les renforts de troupes qu’on attendait d’Europe, sont 
arrivés à Java au commencement de cette année, et en pré
sence des immenses préparatifs que l’on fait dans les trois 
ports de Batavia, Samarang et Fourabava, on ne doute pas 
que les Balinois ne soient complètement subjugués.

Le départ de l’expédition aura lieu aussitôt que les pre
miers souilles de la mousson du sud -ouest se feront sentir.

Le gouvernement de Batavia s’est enfin décidé à faire des 
traites sur la Hollande, pour une valeur d'environ deux 
millions et demi ; mais, comme il parait certain que cette 
mesure ne sera pas renouvelée, le commerce continue de gé
mir sous le double poids et des billets de*la Banque colo 
niale non remboursables en espèces, et du change exorbi
tant auquel ce tyrannique système financier maintient 
toutes les valeurs sur l’Europe.

ASSEMBLÉE NATIONALE.
PRÉSIDENCE DU CITOYEN MARRAST.

Séance du 25 avril.
L’ordre du jour appelle la discussion de la loi sur l’in

demnité coloniale.
« Art. 1er. Dans les colonies delà Martinique, la Guade

loupe et dépendances, la Guyane, la Réunion, le Sénégal 
et dépendances, Nossibé et Sainte Marie, il est alloué une 
indemnité aux colons dépossédés en exécution des décrets 
du gouvernement provisoire des 4 mars et 27 avril der
niers. »

lecit. mesnard présente et développe un amendement 
qui ouvrirait au ministre de la marine un crédit de 60 mil 
Lions, dont 50 millions pour subventions et encourage
ments au commerce dans les colonies, et 30 millions pour 
création d’établissements coloniaux. Cette somme serait 
payée en dix annuités, à partir de 4849.

L’orateur combat le principe qu’une indemnité soit due 
pour une marchandise humaine.

Son amendement n’est pas appuyé.
le cit. didier se plaint qu on ait oublié l’Algérie, où il 

y avait aussi des propriétaires d’esclaves.
lecit. crémieux, rapporteur, reconnaît la justesse de 

cette observation ; mais la demande du ministre ne concer
nant que les colonies transatlantiques, la commission a cru 
devoir réserver la question relative à l’Algérie.

L’art, 1er est adopté.
« Art. 2. L’indemnité ci-dessus stipulée est fixée ainsi 

qu’il suit :
» 4" Une rente de six millions, 5 p. 400, est inscrite au 

grand livre de la dette publique.
» 2° Une somme de six millions, payable en numéraire 

et en totalité trente jours après la promulgation de la pré 
«CQletoi. "

le cit. goudchaux reprend comme amendement le 
projet primitif du gouvernement, ainsi conçu :

» L’indemnité ci-dessus stipulée est fixée à la somme de 
90,000,000 de fr., pour laquelle un crédit est ouvert au 
ministre de la marine et des colonies. Elle sera payée en 
numéraire et en dix annuités.

» Chaque annuité sera payée en deux termes égaux, et 
dans les proportions ci-après :

» 4reannée, 4848-4849, 12 millions; 2e 12 millions; 5'' 
42 millions; 4e 12 millions; 5e 10 millions; 6e 8 millions; 
7e8 millions; 8e8 millions; 9e4 millions; 4 (F 4 millions. «

le crr. passa*, ministre des finances , déclare que le 
gouvernement s’est rallié au système de la commission, et 
il expose les raisons qui l’y ont iléserminé.

Le versement actuel de six millions a un double objet : 1° 
il met de suite entre les mains des colons une part, bien 
faible sans doute, de l’indemnité, mais qui sera un secours 
momentané, dont un grand nombre d’entre eux éprouve le 
besoin ; 2° il crée, dans les comptoirsd’eseoinnte, une sour
ce immédiate dc crédit qui permet d’attendre, jusqu’au 
mois dc juin, le paiement du semestre de la rente.

Cc sont là de véritables encouragements pour le travail 
si fortement ébranlé.

Quant à la rente de six millions, elle ouvre aux colons 
les principaux moyens que réclaniel’exploitation, devenue 
plus dillicile, de leurs propriétés, de leur industrie. Nul, 
sans doute, ne peut aujourd’hui prévoir la transformation 
que subiront nos colonies dans la forme et dans les habitu
des du travail; mais une transformation est inévitable.

Donner aux colons les moyens de pourvoir aux premiers 
jours, leur assurer dans l’avenir une ressource dont le cré
dit de l’Etat leur permet de retirer les plus grands avanta
ges, et permettre aux créanciers de trouver, chacun selon 
son droit, dans l’indemnité accordée, la représentation de 
son titre, en laissant aux tribunaux le soin de fixer le droit 
de chacun suivant la loi, voilà ce que le nouveau projet nous 
semble avoir parfaitement prévu.

le cit. tranchant fait remarquer qu’il existe une très 
grande différence entre la somme allouée par la commis
sion et celle que proposait le gouvernement. La commis
sion offre aux colons un capital de 450 millions, tandis que 
le gouvernement n’en demandait que 90. Pour sa part, il 
préfère le dernier système.

L’amendement du citoyen Goudchaux est mis aux voix 
et rejeté.

le crr. goudchaux propose de donner une rente 5 010 
au lieu d’une rente 5 0(0. Ce serait peu de chose aujourd’hui 
pour les colons, mais ce serait pour l’Etat une différence 
de 120 à 480 millions. L'Etat gagnerait à cela 60 millions.

le cit. tassei. voudrait la rente 5 0(0 à 5 millions.
Cet amendement n’est pas appuyé.
L'amendement du citoyen Goudchaux, combattu parle 

citoyen l’assy, est mis aux voix et adopté, ainsi que l’art. 2.
le crr. chaules DAiN propose un paragraphe addition

nel ainsi conçu :
«Cette somme de 6 millions, qui devra être exclusivement 

employée en salaires et en améliorations agricoles, est in
cessible et insaisissable.

L'administration commerciale devra surveiller cet emploi 
et en constater la réalité.

lecit. daix fait ressortir l’importance de sa proposition. 
lecit. cre.mif.ux, rapporteur, combat cet amendement, 

l’incessibilité ne permettant plus d’établir les comptoirs 
d’escompte indiqués dans l’art. 9.

le crr. dain consent à ce que l’amendement soit renvoyé 
à l’art. 7.

« Art. 5. Tous les noirs affranchis en vertu des décrets 
des 4 mars cl 27 avril derniers donneront droit à l’indem
nité, à l’exception des individus âgés dc plus de soixante 
ans el des enfants de cinq ans et au- dessous.

«Seront également exceptés les noirs qui auraient été 
introduits dans les colonies postérieurement à la promul
gation de la loi du 4 mars 1851

« Les engagés à temps du Sénégal, libérés par le décret 
du 27 avril, donneront aussi droit a une indemnité. «

le cit. laissât demande la suppression de ces mots : 
A l’exception des individus Agés de plus de soixante ans et 
des enfants de cinq ans el au-dessous.

Cet amendement est adopté.
« Art. i. Sur la rente de 6 millions, il est attribué, sa

voir :
4,507,885 f. 80 c.
1,9 47,1(14 «5

572,571 85
2.055.200 25

405,505 41
11,675 81

« A la Martinique.
« A la Guadeloupe et dépendances, 
« A la Guyane,
» A la Réunion,
u Au Sénégal et dépendances,
» A Nossibé et Sainte-Marie,
» La somme de 6 millions à payer en numéraire est par

tagée de la même manière. « — Adopté.
les cit. sciKELciiER, pory-papy, ch. dain, étant repré

sentants des colonies, proposent d'ajouter :
« Ces paiements auront lieu aux colonies. »—Adopté.
« Art. 5. Les bases de ia sous-réparlilion dans chaque 

colonie, le mode de paiement et les justifications à exiger, 
tant des colons que de leurs créanciers, seront déterminés 
par arrêté du pouvoir exécutif, le conseil d’Etat entendu. « 
— Adopté.

«* Art. 6. Les six mitions payables en numéraire seront 
distribués aux colons, en proportion approximative de 
leurs droits, à titre d’à-compte imputable sur le réglement 
définitif de l’indemnité. « — Adopté.

« Art. 9 du gouvernement, devenu l’art. 7 de la com
mission. Sur les 6 millons de l'indemnité payables en nu
méraire, aux termes de l’art. 2 la moitié de la portion affé 
rente aux colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de 
la Réunion, sera prélevée pour servir à la formation d'un 
comptoir d’escompte dans chacune de ces colonies.

« Seront exempts de ce prélèvement les colons dont l’in
demnité totale ne devra pas excéder 4,000 francs.

«Tout colon indemnitaire recevra des actions <ln comptoir 
d’escompte de sa colonie jusqu’à concurrence de la retenue 
qu’aura subie sa part dans l’indemnité.

» Les comptoirs d’escompte pourront être établis par des 
règlements d’administration publique.

« Le gouvernement pourra appliquer les présentes dis
positions dans les autres colonies. »

Ces dispositions constitueront l’art. 6.
« Art. 7. Un créditde six millions de francs est ouvert, 

sur l’exercice 1849, au ministre de la marine et des colo
nies, pour le paiement de la portion de l’indemnité payable 
en numéraire et en totalité, trente jours après la promul
gation de la présente loi, par les soins de l’administration 
coloniale. « — Adopté.

« Art. 8. Pour l’exécution des dispositions ci-dessus , il 
est ouvert au ministre des finances un crédit de 6 millions 
de rente 5 pour 100, qui seront inscrits au grand-livre de 
la dette publique, avec jouissance du 22 mars 1849.

» Les inscriptions seront délivrées aux ayant-droit, à 
compter du 1er octobre 1852, après que les droits respec 
tifs des indemnitaires auront été fixes. « — Adopté.

« Art. 9. Tout traité aliénant la part des ayant droit à 
l’indemnité est nul, sauf, de la part de l’acquéreur, l’action 
en remboursement contre le vendeur , pour le capital et 
pour les intérêts. « — Adopté.

L’Assemblée décide qu’il y a lieu de passer ultérieure
ment à une troisième lecture.

le cit. président donne connaissance de plusieurs 
congés accordés par la commission des congés. La commis
sion, ajoute le citoyen président, a décidé que les noms des 
représentants qui se sont absentés sans congés, sans motifs 
graves, seraient insérés au Moniteur.

Le citoyen président fait également connaître que la com
mission, à l’unanimité, a été d’avis de repousser la demande 
en autorisation de poursuites formée contre le citoyen Tas
chereau.

L’Assemblée adopte, sans discussion, des traités de com
merce et dc navigation conclus avec les Etats de Guatimala 
et Costa-Rica.

L’ordre du jour appelle la discussion sur l’urgence de la 
proposition relative au bassin houiller dc la Loire.

le crr. jules favre, l’un des auteurs dc la proposition, 
a la parole pour la développer, il demande l’urgence.

le crr. julien lacroix appuie l'urgence.

le cit. lacrosse, ministre des travaux publics, repousse 
l’urgence.

lecit. F.MMEitv. rapporténr de la commission, dit qu'il 
ne s’agit pas seulement du bassin de ia Loire, mais de tous 
lesbassinshouillersdelaFranec.il propose de renvoyer 
la proposition dans les bureaux, pour y nommer une com
mission. qui ferait son rapport dans les dix jours.

Celle double proposition est adoptée.
le cit. etienne dépose le budget particulier de F Assem

blée nationale.
le cit. L.AUAiii r demande que le projet de loi sur l'orga

nisation de la force publique soit discuté demain.
le cir. général i.AMORlciÈitE explique que tous les ar

ticles du nouveau projet ne sont pas nouveaux et ne don
neront pas lieu à une discussion.

le cit. goudchaux s’oppose a ce que la discussion de ce 
projet s’ouvre demain ; elle devra durer plusieurs jours et 
retarderait ainsi celle du budget.

i.e cir. de tract, ministre de la marine.. Les annexes 
du rapport sur le budget de la marine n’ont été distribuées 
que ce malin. Quelque bonne volonté qu’on y mette, il est 
impossible qu’on (misse, d’ici à demain, les consulter assez 
utilement pour aborder la discussion. Je demande le renvoi 
de ce budget à jeudi.

Ge renvoi est accordé.
i.e crr. iiesnard demande de mettre à l’ordre du jour de 

demain le projet sur les conditions d'admission et d’avan
cement dans les fonctions publiques.

le crr. i oy demande la priorité pour le projet sur la 
force publique.

lecit, crémieux propose de discuter demain le projet 
sur la responsabilité des agents du pouvoir.

Un débat s’engage sur ces trois propositions.
le cit. lamoriciére insiste pour le projet sur la force 

publique.
11 est combattu par le citoyen Baraguay-d’Hilliers, qui 

ne lieuse pas qu'il reste assez de temps à l’Assemblée pour 
le discuter assez mûrement.

L’Assemblée, consultée, décide que le projet sur la force 
publique sera discuté demain.

L’Assemblée adopte sans discussion le projet de loi ten
dant à accorder un crédit de 500,000 francs destiné à sub
venir aux dépenses que pourrait oceasioner l’invasion du 
choléra asiatique.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre des votants, 575

Pour, 485
Contre. 90

Après un débat sans intérêt, et qui dure vingt minutes, 
sur la question de savoir si la séance continuera oui ou non, 
la séance est levée à six heures.

NOUVELLES DIVERSES.
M. Vandempulte, architecte, vient de livrer les clés au 

ministre desfinances d'un édifice construit rue de Lille,71, 
devant le palais de la Légioii-d’Honneur, tout en pierre de 
taille el fer, pour recevoir l’important dépôt des archives 
de la cour des comptes.

Une loi du 15 juillet 1845 ouvrit un crédit de 1,195,000 
fr. pour la construction de cet édifice. L’architecte s’est 
maintenu dans les limites de l’allocation.

L’édifice se compose : 4° de deux petits pavillons reliés 
par une grille sur la rue. L’un de ces pavillons loge le con
cierge; 1 autre recevra un corps de garde.

2" D’un énorme bâtiment carré haut de quatre étages el 
les combles, d’un style sévère et presque sans croisées. On 
y entre par une grande porte au milieu. Le bâtiment est 
divisé en trois grandes salles, ayant quatre étages de gale
ries auxquelles on monte par des escaliers en fer, d’innom
brables casiers sont disposés à chaque étage.

La lumière arrive par des lanternes ménagées dans le 
comble, couvert en zinc.

On vient de commencer d'y placer les dossiers du grand 
dépôt.

—On assurait au ministère des travaux publics que con
tre-ordre avait été donné à l’ingénieur des mines, M. Du- 
rocher, qui devait se rendre en Californie.

— La grande prison cellulaire modèle, bâtie rue 'l’ra- 
versière-Saint-Antoine, devant l’embarcadère du chemin 
de fer dc Lyon est terminée et meublée. Cette prison est 
destinée, comme on sait, à remplacer la vieille prison de 
la Force qui tombe en ruines et qui va disparaître.

Hier, on a fait l’essai des appareils d’éclairage par le gaz 
d’un gazomètre situé dans la prison même. Cet essai a par
faitement réussi, il n’en a pas été <le même du calorifère au
quel il faut retoucher.

—Avant-hier soir, à 8 heures et demie, les personnes qui 
passaient sur le Carrousel ont été vivement émues en aper
cevant une colonne de flamme et de fumée s’élever à une 
hauteur énorme au-dessus des vastes toits du vieux Louvre, 
c’est-à-dire au centre même du palais du Louvre qui ren
ferme pour cent millions d’ouvrages d’art dont la perte 
serait irréparable pour les beaux-arts.

Le feu était dans la grande cheminée du directeur des 
musées nationaux.

Les pompiers de cinq à six postes différents sont accou
rus de toutes parts avec leurs instruments dc sauvetage; 
après une heure dc travaux bien conduits, le feu a été 
étouffé dans son long conduit.

On comprendra combien cet accident eût pu avoir de 
désastreux effets, quand on saura que le jardin de l’infante 
et la galerie d’Appollon sont encombrés, en ce moment, 
de planches et de madriers en bois de sapin, par suite de la 
restauration qui se fait du vieux Louvre.

— Le citoyen Gustave Naquet, rédacteur correspondant 
à Paris du Peuple souverain de Lyon, a porté plainte en 
diffamation et en calomnie contre le rédacteur en chef et 
le gérant du Corsaire, à raison d’un article publié par ce 
journal dans son numéro du 47 avril. Cette affaire doit ve
nir le 2 mai devant la sixième chambre du tribunal de po
lice correctionnelle.

— Le Journal de la Vraie République a été saisi aujour
d’hui dans scs bureaux, à la poste, chez les marchands et 
distributeurs, et même entre les mains des acheteurs qui le 
lisaient dans les rues.

— Le Peuple aussi a été saisi aujourd’hui dans ses bu
reaux et chez les vendeurs pour son article de ce jour.

—Les vaccinations gratuites des enfants auront lieu tous 
les mardis à deux heures, à la mairie du 1er arrondisse
ment. Les enfants indigents recevront des secours.

— Au dernier bal du président de la République, on a 
remarqué que, sauf la famille Czartoryski et deux Italiens, 
il n’y avait aucun Polonais ni Italien.

— Nous sommes priés par le Comité central de la société 
démocratique polonaise de rectifier la nouvelle que nous 
avons donnée au sujet de MM. JakubowskietKamienski. Ces 
messieurs ne sont pas membres du Comité central démo
cratique, et n’appartiennent même pas à la société dont le 
comité est l’organe. Nous mettons d’autant plus d’empres
sement à faire cette rectification que la qualification qui 
leur était attribuée par erreur, pourrait aggraver leur posi
tion.

— Par ordonnance de police du 21, libellée en cinq arti
cles, placardée ce matin, rendue en conformité du décret 
de l’Assemblée nationale, à compter d’aujourd’hui 25, les 
crieurs, afficheurs et colporteurs d’écrits et d’imprimés 
électoraux seulement, sont appelés à jouir du bénéfice de 
ladite loi. Les dépôts et déclarations préalables seront faits 
à la préfecture de police, bureau d'un commissaire délégué 
par le procureur de la République.

Au moment où la réaction monarchique triomphe sur les 
ruines fumantes de Brescia, Gênes, Catane, etc., tout ami 
de la liberté des Peuples voudra coopérer au soulagement 
de tant de victimes, en se procurant le Chant de guerre au
trichien, par S. de Loflrède. H se vend 50 c. au profit des 
bombardés de Brescia, dans nos bureaux et chez les mar
chands de nouveautés.
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SPECTACLES DU 24 AVRIL 1849.
THÉÂTRE DE LA NATION. —
théâtre-français.—Adrienne Lecouvrcur. 
opéra-comique. — Les Monténégrins.
second théatrf.-français. — Sans le vouloir, les Guérillas, 

une Orientale.
théâtre-historique.—La Jeunesse des Mousquetaires. 
gymnase. — Le Bouquet de violettes, Gardée à vue, le Lor

gnon.
variétés. — Représentation extaordinaire.
vaudeville.—Breda-Street, Club chez Mme Octave, J’attends 

un omnibus, Deuxième numéro de la Foire aux idées.
théâtre montansier. Trompe la balle, les Femmes saucia- 

listes, E. IL, le Choriste, le Curé.
PORTE SAINT-MARTIN.—
ambigu. — Louis XVI et Marie-Antoinette. 
gaîté.—Comte de Saint-Hélène, Marcean. 
THÉÂTRE-NATIONAL.—Murat.
folies-dramatiques.—Cendrillon, Gibier du roi, Mathieu. 
délassements-comiques.—Culottes et Cotillons, Jocrisse, la

Nuit du 45 mars, Ce qui manque aux Grisettes.
théatrf.-comte.—Les Deux Mousquetaires, Barbe impossi

ble, Intermèdes, Fête de Cassandre.
cirqi e-national—Champs-Elysées.—Ouverture, Soirée é- 

questre.
théâtre de Luxembourg.—Mariage d’amour, la Californie 
salle valentino, rue Saint-Honoré, 569.—Soirées dansan

tes, les mardis, samedis et dimanches.
spectacles-concerts.—Tableaux vivants.
diorama (Bazar Bonne Nouvelle). — Vue de l'Eglise Saint- 

Marc.
panorama.—Champs-Elysées.—Bataille d’Eylau.
jardin-d’uiver—Champs-Elysées. — Promenades de jour, 

Marché aux Fleurs permanent, Cabinet de lecture gratuit. 
Salle d’exposition.—Prix : 1 fr.

JOURNAL DE LA VRAIE REPUBLIQUE
rue Neuve-des -Bons-Enfans, 5. Prix : pour Paris et Ban
lieue, un an, 18 fr. ; six mois, 9 fr. ; trois mois, 4 fr. 50 c. ; 
un mois, 4 fr. 50 c. Départements : un an, 52 fr. ; six mois, 
44 fr. ; trois mois, 7 fr. ; un mois, 2 fr. 50 c. Etranger: un 
an, 52 fr. ; six mois, 46 fr. ; trois mois, 8 fr. ; un mois, 5.

M1TO DE 10M1S»,
faire confectionner des articles pour corbeilles de mariage, 
trousseaux, étrennes, toilette, objets d’art, ameublement, 
orfèvrerie, en un mot des articles quelconques, peut en 
toute confiance s’adresser à la Maison de commission des 
modes de Paris el objets d'arl, rue Louis-le-Grand, 9.

La lettre de demande doit indiquer à M. ORDA le moyen 
de se renseigner sur la solvabilité du demandeur.

On trouve dans la même maison une carte slave.

ÏIP P°ur le traitement des aliénés des
lUlillovil DD Oli.l 1 Li (|cllx sexes, située dans l’ancien 
couvent de Notre-Dame-îles-Lumières, en Glain, à LIEGE 
(Belgique).

Cet établissement fondé en 1827 par MM. les docteurs 
LOMBARD, DELHEID, DF. LAVACHERIE et TOMBEUR, offre 
aux parens des malades toutes les sécurités désirables sous 
tous les rapports. Situé dans un endroit élevé l’on v respire 
un air pur, de vastes jardins sont la promenade des mala
des, et les soins les plus assidus leur sont prodigués.

S’adresser pour les renseignements et conditions à m.m. 
lombard et DEi.HF.iD, médecins, à LIEGE.

HV HL'L’DI? la cession d’une grande direction industriel - 
vil vi I IlL (e. — S’adresser [franco) à M. LOUIS, 29, rue 
du Bouloi.

Imprimerie de napoléon cnaix et C'<

britxeli.es
lesbassinshouillersdelaFranec.il

